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Devenir parents par adoption exige un
parcours prZalable au cours duquel le
projet de chacun est analysZ.

Durant ce temps dOattente, toutes
sortes dOlnterrogatlons et dquthudes
peuvent surgir.

fvoquer cet ensemble de questions,

conna’tre les_diffZrentes Ztapes de la
prochure dOadoptlon vous aidera ~
anticiper les enjeux que soulsve votre

projet.

COest tout le propos de ce guide pratique
ZditZ " votre intention par le Conseil
deartementaI dans le but dOoffrir "
chacun " la fois des ZIZments de rZRexion
et des solutions pratiques pour aider
les futurs parents = apprZhender avec
sZrZnitZ toutes |es gquestions relatives
leur demande dOadoption.




La mission adoption
du Conseil dZpartemental
de la Haute-Garonne

La Direction GZnZrale Adjointe des SolidaritZs,
du Conseil dZpartemental de la Haute-Garonne,
est situZe,

1, Boulevard de la Marquette
31090 TOULOUSE Cedex 9.

Elle abrite IOensemble des missions sociales relevant de
la compZtence dZpartementale.

COest au sein de la Direction Enfance et Famille,
Direction adjointe Dispositif Enfance, que se situe le
service Adoption.

Vous trouverez dans cette plaquette tous les
renseignements utiles ~ votre projet.

Pour engager une dZmarche dOadoption, tout candidat
doit au prZalable obtenir un agrZment dZlivrZ par le
PrZsident du Conseil dZpartemental de son lieu de
rZsidence.

La composition du service :

sChef de service

sSecrZtaires

sRZdacteur

sCorrespondant Mission Adoption Internationale
sAssistants socio-Zducatifs

sPsychologues

TZI. du secrZtariat du service : 05 34 33 41 95
ou 05 34 3341 96

Le Service Adoption, qui sOest spZcialisZ depuis le
1¢ septembre 2013 pour rZaliser 10ensemble des
Zvaluations sociales en vue dDagrZment et les rapports
de suivi post-adoption, se tient ~ votre disposition pour
vous accompagner dans les diffZrentes Ztapes de
|Gadoption.
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Philosophie et aspects

psychologiques de IOadoption

2

LOadoption a pour objectif premier de rZpondre aux
besoins dOun enfant en lui donnant des parents.

Il sOagit dOune bliation volontaire, instituZe par une
dZcision judiciaire.
LOadoption a beaucoup ZvoluZ au cours de |Ohistoire. Elle

est aujourdOhui coneue comme le moyen de rZpondre en
prioritZ aux besoins et ~ 10intZrst dOun enfant adoptable.

Il importe de donner une famille ~ un enfant avant dOoffrir

un enfant ~ une famille. LOadoption est un droit pour
I©enfant en besoin dOune attention parentale, ce nOest pas
un droit des adultes ~ se voir conber un enfant parce
quOils le dZsirent.

Tous les enfants dZlaissZs ne sont pas des enfants
adoptables. La plupart des enfants pris en charge " IOAide
Sociale " IOEnfance ont encore leurs parents.

Un enfant est adoptable, en fonction de sa situation
juridigue, en prenant en compte des ZlZments
psychologiques, sociaux et mZdicaux.

LOadoption est un projet de vie pour IQenfant, ZlaborZ " la
suite dOune rZelle Zvaluation de sa situation.

Ce qui fait quOune adoption fonctionne, cOest la rencontre
entre un enfant et des adultes qui dZsirent devenir
parents. |l est nZcessaire que ces adultes dZsirent
adopter des enfants rZels qui attendent et pas seulement
les enfants dont ils revent. Cet enfant sera diffZrent de
IOenfant imaginaire.

LOenfant en besoin dDadoption est un enfant qui peut avoir
souffert de carences graves.

La famille adoptive doit avoir la capacitZ de prendre soin
de lui de maniere durable et satisfaisante.

La capacitZ adoptive des parents ne se rZduit pas
" une notion 1Zgale ou " la simple Zvaluation de leurs
capacitZs parentales. Elle doit prendre en considZration
des ZlZments Zthiques, psychologiques, sociaux et
mZdicaux et dans le cadre de IOadoption internationale,
des ZIZments dOordre culturel (comportements, langue et
habitudes diffZrentes).

LOadoptionune nouvelle Pliation

Aller vers la bliation adoptive, cQest continuer son histoire
avec dDautres protagonistes, une histoire dans laquelle la
pliation ne sOappuie plus sur le biologique mais sOinscrit
dans un cadre juridique, avec un processus psychique
qui sOinscrit dans le temps et demande des ressources
particulieres.

Certains postulants sont tres loin de la rZalitZ de IOadoption
et rZduisent cette bliation ~ une simple procZdure
administrative dont le but serait de leur donner un enfant.
Les moments de rencontre consacrZs ~ IQagrZment vont
permettre dOapprocher cette rZalitZ et de IQintZgrer " leur
dZsir dOenfant. Cette Ztape administrative est un temps
de rZRexion, de maturation, qui permet de dZlimiter avec
les futurs parents leurs aptitudes ~ recevoir un enfant
adoptZ avec une premisre histoire douloureuse. COest une
occasion dOinformation, de discussion et dOZchanges sur
les aspects juridiques et psychologiques de IQadoption.

Le dZsir dOenfant est ~ Zvaluer. Il est important de situer
la place de I10enfant adoptZ dans IOhistoire de la famille
adoptive, de reconna’tre la qualitZ des reperes par rapport
aux diffZrences de cultures, de sexe, de gZnZration, de
construction psychique et enbn, la capacitZ de chacun
sOengager dans une dZmarche de transformation.

La parentalitZ adoptive est un processus qui se construit

" partir de la rencontre de deux histoires, celle de
IOenfant et celle des parents. Cette fason de faire famille
bouleverse les normes et pose des questions spZciPques
quOil importe dOidentiber avant de sOengager dans cette
dZmarche.

Que faut-il pour que le parent adoptif parvienne, au bout
de ce processus, " se sentir pleinement parent ?

Il faut dZpasser le primat des liens du sang, la hantise de
IOagrZment et parvenir ~ Zlaborer un projet pour accueillir
IOenfant.

Il faut aussi sOautoriser ~ exprimer inquiZtudes et doutes
en faisant la part des choses entre ce qui relsve de
IOhistoire prZ-adoptive de IQenfant et ce qui concerne le
lien avec son ou ses parents adoptifs.

LOadoptabilitZ de IOenfant

Au del” du statut juridique, cette question se pose dOabord
en termes de structuration affective de I0enfant et tient
" sa capacitZ ~ transfZrer ses liens dOattachement sur
des parents adoptifs, de son dZsir dOetre adoptZ, de la
nature des sentiments qui le relient ~ ses gZniteurs ou
aux personnes qui IOont en charge (Ztablissement, famille
dOaccueilE). Ses capacitZs rapides dOadaptation bercent
parfois dOillusion les parents qui nZgligent IQimportance
de sa rZgression pour favoriser le lien dOattachement.
E IQarrivZe de IQenfant, cela demande une disponibilitZ
pratique mais surtout psychique.

Les parents ont ~ adopter un enfant tel quOil est et doivent
respecter son rythme dOadaptation.

LOadoption est une situation dOexception qui entra’ne
une forte amplipcation fantasmatique ; cela devient
problZmatique quand elle fait obstacle au processus de
parentalitZ. Il est plus difbcile dOetre parent dOun enfant
adoptZ non pas " cause de |Oabsence de lien biologique,
mais "~ cause des fantasmes projetZs sur la situation de
|Gadoption.

Une des conditions essentielles ~ la rZussite de IOadoption
estla capacitZ " intZgrer la rZalitZ des parents de naissance
(enfant coneu par dOautres, nZ dOune autre femme qui [Oa
abandonnZ) ou la rZalitZ des adoptants potentiels, (stZrilitZ,
infertilitZ ~ 1Oorigine du projet dOadoptionE).

De la difbcultZ ~ 10Zchec

Il est nZcessaire de parler des difbcultZs de IQadoption, pour
essayer de repZrer les facteurs de risque et les prZvenir.

La bliation adoptive pose des problemes spZcibPques dans la
construction du lien parental.

Il peut sOavZrer difbcile de tisser des liens avec des enfants
qui ont souffert de troubles de IQattachement, de ruptures,
de rejet et qui feront tout pour mettre ~ I0Zpreuve le lien avec
leurs parents adoptifs.

Le lien entre parents et enfants ne repose pas uniquement
sur I®amour, mais sur I0ensemble des expZriences quQils ont
vZcues en commun, sur la patience, la capacitZ ~ supporter

ses divers comportements et sa diffZrence. Tous les parents
ont ~ dZpasser 10idZe de IOenfant idZal et celle qulils avaient
dOeux-memes comme parents parfaits.

lls ont aussi besoin de faire la part des choses entre ce qui
relsve de IOhistoire prZ-adoptive de IOenfant et ce qui concerne
IOhistoire prZsente, cOest-"-dire leur lien avec lui. Une erreur
frZquente est de considZrer IGabandon ou IOhZrZditZ de
I®enfant comme responsables de ses difbcultZs alors que les
troubles sQinscrivent dans des conRits actuels.

Comme pour toute famille en difbcultZs, diffZrentes aides
peuvent stre recherchZes : Aide Sociale ~ IOEnfance, Centres
MZdicaux Psycho PZdagogiques (CMPP), Consultation de
Conseil en Adoption (COCA), notamment.

Certaines situations peuvent stre qualibZes C dOZchec °

I®adoption E cOest-"-dire les cas dramatiques dans lesquels
IGenfant adoptZ est conbZ au service de IOAide Sociale
IGEnfance dans un processus de rejet.

Ces situations traduisent des difbcultZs dans le processus
dOafbliation pour IOenfant et/ou pour le(s) parent(s) : IOenfant
ne parvient pas " sQinscrire dans la lignZe proposZe et/ou
le(s) parent(s) a (ont) ZchouZ dans leurs amZnagements
psychiques nZcessaires " tout processus de parentalitZ :

- il est attendu ~ une place qu®il ne peut pas ou plus occuper.
(LOenfant manifeste de tels troubles du comportement liZs
son vZcu carentiel quOil sDaccorde mal avec les aspirations
parentales ou naissance dans le couple ou rigiditZ Zducative

- |Ghistoire de part et dDautre est douloureuse et traumatique.
(Le(s) parent(s) souffre(nt) dOun deuil ou dOune blessure que
|IOenfant adoptZ rZactive).

La question des origines dans IOadoption

Si cette question est au ciur de IOadoption, elle ne se
rZsume pas " la recherche de la bliation biologique par
IGenfant. La rZfZrence aux parents de naissance renvoie
I®inconnu de IOenfant et ~ son abandon.

Elle touche particulisrement les parents adoptifs lors de
la quste identitaire de IOadolescence et met ™ I0Zpreuve la
consistance des liens.

Comme tous les enfants, IOenfant adoptZ est intZressZ par
ce qui est au fondement de son existence. Pouvoir Zvoquer
ses parents de naissance, remettre en cause ses parents
adoptifs est essentiel pour |Qenfant. Parfois la culpabilitZ
(conRit de loyautZ c™tZ enfant, circonstances et motif de
|©adoption c™tZ parents) empeche les enfants de traverser
cette Ztape sans encombre. lls peuvent alors tester le lien
avec son (leurs) parent(s) notamment "~ IOadolescence.

Au moment de sOentendre dire dans la rZvolte Cvous
nOstes pas mes vrais parentsk, il est essentiel alors que
le(s) parent(s) adoptif(s) conbrme(nt) ~ IOenfant quil(s) est
(sont) rZellement son (ses) parent(s) et pas seulement son
(ses) parent(s) adoptif(s).
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Informations juridiques
et conditions |Zgales

RZfZrences Codecivil de IOArticle 343 ~ IQarticle 370-5
(voir annexe 1)

LOadoption est prononcZe, au vu dOun certain nombre
de conditions, sur la base dOune requste de |Qadoptant,
par le Tribunal de Grande Instance qui vZribe dans un
dZlai de six mois ~ compter de la saisine du tribunal, si

sDans certaines conditions, une adoption plZniere peut
otre prononcZe apres une adoption simple.

sLe jugement dOadoption plZnisre donne " Ienfant la

nationalitZ de ses parents.

les conditions de la loi sont remplies et si [Oadoption estz L@adoptlon Simp{&nnexe 1)

conforme "~ 10intZret de IOenfant.

LOadoptant est alors investi ~ I0Zgard de IOadoptZ de tous
les droits et devoirs de IOautoritZ parentale. Le mariage
est prohibZ entre I0adoptant, IOadoptZ et ses descendants.

Il faut distinguer I®adoption plZniere de IOadoption simple.
Leurs conditions de mise en fuvre sont les memes mais
leurs effets sont diffZrents.

1 LOadoption plZnier@nnexe 1)

En France, IOadoption est ouverte aux couples mariZs et
aux cZlibataires. Les conditions |Zgales sont dOavoir plus
de 28 ans ou plus de deux ans de mariage.

LOarticle 346 du Code civil prZcise G nul ne peut «tre adoptZ
par deux personnes, si ce nOest par deux Zpoux E.

De ce fait, les concubins ne peuvent adopter
conjointement un enfant (meme sOils sont signataires
dOun pacte civil de solidaritz).

LOagrZment ne pourra stre dZlivrZ quO™ IOun ou IOautre des
concubins : IOenfant ne peut stre adoptZ dans ce cas-I",
que par IOun des deux. LOenfant nOaura donc de Pliation
Ztablie qu®~ 10Zgard du seul adoptant.

s LOadoption plZniere est irrZvocable. Elle nOest permise
quOen faveur des enfants %.gZs de moins de 15 ans,
accueillis au foyer du ou des adoptants depuis au moins
six mois.

s Laloi impose une diffZrence df)%oge minimum. LOadoptant
doit avoir 15 ans de plus que IOenfant adoptZ.

s LOadoption plZnisre confere ~ IQenfant une nouvelle
pliation qui se substitue ~ sa bliation dOorigin@dnfant
prend le nom de I0adoptant. Il est inscrit sur le livret de
famille.

sLOenfant adoptZ a, dans la famille de IQadoptant, les
memes droits et les memes obligations qudun enfant
IZgitime (notamment au regard de IOobligation alimentaire
et du droit successoral).

Guide pratique pour I@adoption dOun enfant

s LOadoption simple est permise quel que soit 10%ge de
IOadoptZ.

sSOil est justibZ de motifs graves, IQadoption peut stre
rZvoquZe " la demande de IOadoptant, de IOadoptZ ou si
ce dernier est mineur, ~ la demande du ministere public.

s LOadoptZ garde sa bliation dDorigine. il bZnZbcie des droits
successoraux dans sa famille adoptante.Qobligation
alimentaire continue dOexister entre |QadoptZ et ses
parents de naissance. Le mariage est prohibZ entre
I@enfant et sa famille dOorigine.

s LOadoption simple peut confZrer le nom de IQadoptant
~ 10adoptZ en IQajoutant au nom de ce dernier sauf avis
contraire du tribunal, et donne aux adoptants tous les
droits et devoirs liZs ~ I0exercice de |QautoritZ parentale.

LOadoption en France

RZfZrencesCode civil (voir annexe 1) et Code de IOaction
sociale et des familles (voir annexe 2 B annexe 4 b et
annexe 6)

CatZgories dOenfants adoptables dZpbnies par le
code civil

Ces catZgories sOappliquent "~ IQadoption plZniere ou simple
(" 10exception de I0%.ge de IOadopt?).

LOarticle 347 du Code civil distingue trois catZgories
dOenfants adoptables :

- ceux pour lesquels les pere et mere ou le Conseil de
famille ont valablement consenti ~ I0adoption

- les Pupilles de IOEtat
- les enfants dZclarZs judiciairement abandonnZs.

- SOagissant des enfants pour lesquels les pere et mere

ou le Conseil de famille ont valablement consenti

|Gadoption, cette catZgorie correspond " trois
hypotheses :

- les enfants dont la Pliation est Ztablie ~ I0Zgard des
parents ou de IOun dOeux, et qui ont consenti ~ IOadoption
(enfants abandonnZs par un membre de leur famille,
enfants placZs durablement "~ IOASE et dZlaissZs par
leurs parents)

- les enfants pour lesquels le Conseil de famille de droit
commun a consenti ~ IOadoption (article 390 du Code
civil). Il sQagit ddenfants dZPnitivement privZs de leurs
parents (parents dZcZdZs ou privZs de IQexercice de
|QautoritZ parentale). La tutelle sOouvre alors dans les
conditions prZvues par le Code civil

- les enfants qui ont ZtZ remis ~ un Organisme AutorisZ
pour IOAdoption (O.A.A.). Dans la pratique, la mere
ou, le cas ZchZant les parents, conbent, lors de la
naissance, leur enfant ~ un O.A.A. et non ~ IOASE (art
348-4 du Code civil). LOorganisme doit alors requZrir
une tutelle de droit commun.

SOagissant des Pupilles de IOEtat, cette catZgorie concerne
des enfants pour lesquels les parents nOont pas ou plus
dOattributs de I1OautoritZ parentale. lls ont ZtZ recueillis par
le Service de IOASE et bZnZpcient dOun rZgime de tutelle
dZrogatoire " la tutelle de droit commun prZvue par le
Code civil.

Les conditions dOadmission en qualitZ de Pupille de IOEtat
sont bxZes par [Oart L 224-4 du Code de IOaction sociale et
des familles :

- les enfants dont la bliation nOest pas Ztablie ou
inconnue, qui ont ZtZ recueillis par le Service de IOASE
depuis plus de deux mois,

- les enfants dont la Pliation est Ztablie et connue, qui
ont expressZment ZtZ remis au service de IOASE en
vue de leur admission comme Pupilles de IOEtat par
les personnes qui ont qualitZ pour consentir " leur
adoption, depuis plus de deux mois

- les enfants dont la Pliation est Ztablie et connue, qui
ont expressZment ZtZ remis au Service de IOASE depuis
plus de six mois par leur pere ou leur mere en vue de
leur admission comme Pupilles de IOEtat et dont IQautre
parent nOa pas fait conna’tre au Service, pendant ce
dZlai, son intention dOen assumer la charge ; avant
|Gexpiration de ce dZlai de six mois, le Service sOemploie
" conna’tre les intentions de |Qautre parent

- les enfants orphelins de pere et de mere pour lesquels
la tutelle nOest pas organisZe selon le chapitre Il du titre
X du livre 2 du Code civil et qui ont ZtZ recueillis par le
Service de IDASE depuis plus de deux mois

- les enfants dont les parents ont fait IOobjet dOun retrait
total de IQautoritZ parentale en vertu des articles 378
et 378-1 du Code civil et qui ont ZtZ recueillis par le
Service de IOASE en application de IQarticle 380 dudit
Code

- les enfants recueillis par le Service de IOASE en
application de IOarticle 350 du Code civil

Pour les quatre premisres hypotheses, IOadmission en
qualitZ de Pupille de IOEtat intervient au terme dOun dZlai
de deux mois " compter du recueil ~ titre provisoire ou de

six mois si IOenfant nOest remis que par IOun de ses parents.

En principe, chaque enfant Pupille de IOEtat doit faire IOobjet
dOun projet dDadoption.

Le tuteur assistZ du Conseil de famille des Pupilles de
IOftat a la mission de choisir la famille " laquelle sera
conbZ I0enfant. Ce choix sOeffectue toujours en fonction des
besoins de IOenfant dans le cadre dOun projet individualisZ.

Le tuteur assistZ du Conseil de famille des Pupilles de IOEtat
choisit les adoptants (agrZZs par le Conseil dZpartemental)
parmi les candidatures recueillies par lui.

Voir aussi le site ofpciel dOinformation sur [Oadoption dOun
enfant en France ou "~ IOZtranger : www.adoption.gouv.fr

Guide pratique pour |©adoption dOun enfant 7
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LOadoption internationale

RZfZrences Code de IOaction sociale et des familles et
Code civil (voir annexe 2 b annexe 3 b annexe 4)
Convention de Lalaye (\bir annexe 5)

LOadoption internationale est tributaire dOenjeux Zthiques,
Zconomiques, mZdicaux, politiques et culturels.

La Conventionde La Haye du 29 mai 1993 (voir annexe
5) sur la protection des enfants et la coopZration en matiere
dOadoption internationale repose sur trois grands principes :

- 18intZret supZrieur de |Qenfant
- la prohibition de probts indus

- le principe de supsidia[itz @Oadoption internationale ne
doit etre envisagZe quO~ dZfaut de solution nationale).

Cette convention ne lie que les pays qui y ont adhZrZ ou
qui IOont ratibZe. Pour toute dZmarche dOadoption dans
I®un des Etats signataires de la Convention, les adoptants
ne peuvent pas faire de dZmarche directe aupres des
autoritZs centrales de ces pays, et doivent soit effectuer
une dZmarche aupres dOun O.A.A. (cf. ci-apres) soit
effectuer une dZmarche en partenariat avec |OAgence
Franeaise de IOAdoption (A.F.A.) (cf. ci-apres).

Dans les autres pays, les adoptants peuvent avoir
recours ~ ces deux organismes, mais Zgalement engager
directement des dZmarches (cf ci-apres).

Le dZroulement de la procZdure

Les adoptants doivent remplir les conditions nZcessaires
" une adoption en France mais Zgalement rZpondre aux
criteres du pays dOo« IQenfant est originaire. Chaque pays
a sa propre |Zgislation. Certains pays prohibent IOadoption
(pays de loi coranique).

En gZnZral, apres |Oapparentement, une dZcision
dOadoption est prise dans le pays de IOenfant, en fonction
de la IZgislation en vigueur.

La dZlivrance des visasselon le site gouvernemental
www.adoption.gouv.fiC se fait par le Consulat de France
compZtent, apres interrogation de la Mission Adoption
Internationale (MAI). Ce visa permet aux autoritZs
franeaises de valider la procZdure dOadoption, dOautoriser
IQarrivZe en France de IQenfant, et sera nZcessaire dans
le cadre des dZmarches judiciaires ~ accomplir en
France (jugement dOadoption, transcriptionE). E

La dZcision dOadoption sera prise ensuite en France de la
manisre suivante :

Une dZcision dOadoption prise dans un pays ayant ratibZ
la Convention de la Haye est reconnue expressZment de

plein droit en France, sauf ~ etre manifestement contraire

"~ 10ordre public compte tenu de IQintZret supZrieur de

IGenfant (article 21).

Les dZcisions dOadoption locales prises dans les autres
pays sont Zgalement reconnues de plein droit. Toutefois,
la distinction entre les deux types dOadoptions (simple
et plZniere) nOexiste pas dans certains pays Ztrangers.
COest au juge franeais de dZterminer si la dZcision locale
est susceptible dOstre qualipZe dOadoption simple ou
dOadoption plZniere (cf. Chapitre B).

SSi la dZcision Ztrangere est assimilable ~ une adoption
plZnisre (cf. chapitre B, articles 370-1 ~ 5 du Code
civil : irrZvocabilitZ, rupture de la bliation prZcZdente et
crZation dOun nouveau lien de Pliation), le Procureur de la
RZpublique peuttranscrire cette dZcision, apres en avoir
vZribZ la rZgularitZ, sur les registres tenus par le service
central de 10Ztat-civil ~ Nantes.

LOadoption plZniere permet IOacquisition automatique de
la nationalitZ franeaise, des lors que IOun des parents
adoptifs est de nationalitZ franeaise.

SSi la dZcision Ztrangere est assimilable ~ une adoption
simple, ellene donnera lieu ~ aucune mention de publicitZ

ou dOenregistrement "~ 1OZtat-civil franeais. Elle ne permet
pas non plus IOacquisition de la nationalitZ franeaise. Pour
cela, les adoptants doivent, lorsque IQacte de naissance de
IQenfant aura ZtZ dressZ par le service central de IOEtat-civil
" Nantes :

- solliciter IOexequatur de la dZcision Ztrangere aupres du
tribunal de grande instance de leur domicile,

- solliciter aupres du juge dOinstance de leur domicile, la
nationalitZ franeaise pour leur enfant.

En outre, les adoptants peuvent dZposer aupres du
tribunal de grande instance une requete en adoption
plZniere.

Les diffZrentes voies pour adopter un enfant ~
IOZtranger
SLOAgence Franeaise de IOAdoption

LOA.FA. a ZtZ crZZe en 2006 pour proposer une nouvelle voie
pour les candidats ~ I©adoption internationale. Son caractere
public implique qudelle C assure ses compZtences dans
le strict respect des principes dOZgalitZ et de neutralitZ E.
Du fait du grand nombre dOagrZments en cours de validitZ
et de la sZlectivitZ des O.A.A., IDA.F.A. est destinataire
dOun grand nombre de demandes dOaccompagnement.
LOAgence accompagne les candidats lorsque leur projet
dOadoption est orientZ vers un pays oe elle est habilitZe
et accrZditZe pour intervenir, qudil rZpond aux conditions
requises dans le pays dOorigine et correspond aux probls
des enfants adoptables dans ce pays.

SLOAdoption Individuelle dans les Pays nOayant ni signZ, ni
ratibZ la convention de la Haye.

Elle consiste " effectuer les dZmarches seul(e)s. Pour
cela, le prZalable est de constituer un dossier complet,
demandZ par les autoritZs locales pour faire valoir
sa demande dOadopter un enfant de ce pays. Parmi
les ZIZments demandZs dans ce dossier bgurent les
investigations rZalisZes pour la demande dOagrZment
ainsi que I0agrZment et la notice dOagrZment.

Ces ZlZments doivent stre traduits par un traducteur
assermentZ. Des dZmarches seront ensuite nZcessaires
pour le jugement dOadoption sur place. Des frais seront
engagZs aux diffZrentes Ztapes de la procZdure.

Dans certains pays des structures locales ou
des intermZdiaires (avocats, notairesE) peuvent
accompagner ces dZmarches. Des problemes Zthiques
peuvent se poser.

Meme sOil sOagit dOune dZmarche individuelle, IOAgence

Fransaise de IOAdoption peut vous informer et vous
conseiller dans cette dZmarche.

SLes O.A.A. (voir annexe 4)

Vous pouvez vous adresser ~un O.A.A. qui a dZposZ une
demande de fonctionnement sur le dZpartement de la
Haute-Garonne (voir liste Chapitre G).

Les O.A.A. sont des associations autorisZes ~ intervenir
dans des pays prZcis sur habilitation du Ministere des
affaires Ztrangeres.

LOO.AA. sert dOintermZdiaire entre vous et les autoritZs
du pays de IOenfant que vous souhaitez adopter. Il aide
" la prZparation du projet dOadoption et conseille pour

la constitution du dossier. Il informe sur les aspects
techniques et juridiques de la procZdure ; il accompagne
la famille sur place au moment de IOadoption et au retour
apres IQarrivZe de I0enfant.

Le suivi post-adoption est rZalisZ par IO0.A.A.. Une
copie des rapports de suivi est transmise au PrZsident
du Conseil dZpartemental du lieu de rZsidence des
adoptants.

Dans le cadre de sa mission de protection de I®enfance,
le Service Adoption peut intervenir en complZment de
ce Suivi.

Le montant des frais engagZs pour une adoption par
IOintermZdiaire dOun O.A.A. est vZribZ dans le cadre
de IOhabilitation dZliviZe par le Ministere des affaires
Ztrangeres. |l est bxZ des le dZpart par I00.AA. et
correspond " des frais prZcis et justibZs.

Les renseignements prZcis relatifs " la IZgislation et aux
procZdures spZcibques aux pays et ceux relatifs aux
O.A.A. bgurent sur les sites du ministere des Affaires
Ztrangeres de IOA.F.A.http://www.diplomatie.gouv.fr/

conseils.aux.familles

www.agence-adoption.fr

Voir aussi le site ofpciel dQinformation sur I®adoption dOun
enfant en France ou "~ |I0Ztrangemww.adoption.gouv.fr
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ProcZdure dOagrZment

RZfZrences Code de IOaction sociale et des familles
(Annexe 3)

Partie LZgislative Livrél B Tire Il Enfance

b Chapitre/ Adoption

Partie RZglementaire B Livie B Titrell Enfance B
ChapitreV Adoption

Informations sur les dispositions relatives ~

la procZdure dOagrZment des personnes qui
souhaitent adopter un pupille de I0Ztat ou un
enfant Ztranger

La procZdure dOagrZment est une procZdure
administrative qui se dZcline en plusieurs phases :

sLOinformation prZalable

ConformZment ~ IQart R225-2 du Code de IOaction
sociale et des familles, le Conseil dZpartemental, doit,
dans un dZlai de deux mois ~ compter de la demande,
dZlivrer 10information relative ~ 10adoption nationale et
internationale.

Le contenu de cette information est prZcisZment
dZbni par ce meme article. En revanche, les modalitZs
de dZlivrance de cette information varient selon les
dZpartements.

En Haute-Garonne, les candidats reeoivent le prZsent
guide et sont invitZs " des rZunions dOinformation.

sLa conbrmation de la demande dOagrZment apres avoir
reeu IOinformation.

Cette conbrmation fait courir le dZlai de neuf mois au
terme duquel le PrZsident du Conseil dZpartemental
statue sur la demande

sLOagrZment

LOagrZment est dZlivrZ par le PrZsident du Conseil
dZpartemental dans un dZlai de neuf mois ~ compter de
la date de conbrmation de la demande.

Il sQinscrit dans une bnalitZ de protection de IOenfance.
COest [a capacitZ ~ adopter qui est apprZciZe et non la
capacitZ " etre de C bons parents E.

Des investigations seront rZalisZes aupres des postulants,
pour sOassurer que les conditions dOaccueil offertes sur les
plans familial, Zducatif et psychologique correspondent
aux besoins et ~ 1QintZrt dOun enfant adoptZ. Elles
comporteront notamment :

- une Zvaluation de la situation familiale, des capacitZs
Zducatives ainsi que des possibilitZs dOaccueil en vue
dOadoption dOun enfant Pupille de 1Oftat ou dOun enfant
Ztranger ;

- une Zvaluation du contexte psychologique dans lequel

est formZ le projet dOadopter.

Guide pratique pour I®adoption dOun enfant

Les candidats "~ IOadoption sont informZs par courrier,
de la possibilitZ de consulter les documents Ztablis "
IOissue de ces investigations, et de faire conna’tre leurs
observations par Zcrit.

Tout ou partie de ces investigations pourront, ~ leur
demande, stre accomplies une seconde fois et par
dOautres personnes que celles auxquelles elles avaient ZtZ
conbZes initialement au moment de cette consultation de
dossier.

Les candidats ~ IOadoption peuvent se faire accompagner
de la personne de leur choix durant chacune des
dZmarches dQinvestigations (article L223-1 du Code de
|Oaction sociale et des familles).

En Haute-Garonne, les investigations sociales sont
conbZes " des assistants socio-Zducatifs du Service
Adoption (assistants sociaux ou Zducateurs spZcialisZs)
depuisle ler septembre 2013. Cette nouvelle organisation
permet de mieux accompagner les postulants ~ IOadoption.

Les investigations psychologiques sont conbZes ~ des
psychologues.

s La commission dOagrZment des personnes qui
souhaitent adopter un Pupille de IOEtat ou un enfant
Ztranger

Selon 10art R225-9 du Code de IOaction sociale et des
familles, la commission dOagrZment comprend :

s Trois personnes appartenant au service qui remplit
les missions dOAide Sociale ~ IOEnfance et ayant une
compZtence dans le domaine de IOadoption ou leurs
supplZants dZsignZs parmi les personnes rZpondant aux
memes conditions

s Deux membres du Conseil de famille des Pupilles
de IOEtat du dZpartement ; IOun nommZ sur proposition
de IOUnion dZpartementale des associations familiales,
IQautre assurant la reprZsentation de IOAssociation
dZpartementale dOentraide entre les Pupilles et les
anciens Pupilles de IOEtat ; ces membres peuvent etre
remplacZs par leurs supplZants, dZsignZs par les
personnes rZpondant aux memes conditions

sUne personne qualibZe dans le domaine de la protection
sociale et sanitaire de IOenfance.

Les membres de la commission, dont le prZsident et le
vice-prZsident, sont nommZs pour six ans par le PrZsident
du Conseil dZpartemental.

La commission Zmet un avis consultatif motivZ. Elle peut
proposer au PrZsident du Conseil dZpartemental un
complZment dOinvestigation sociale et/ou psychologique si
nZcessaire.

Avant quQelle dZlibere, les candidats ~ IOadoption ont la
possibilitZ dOstre entendus par la commission sur leur
propre demande ou sur celle dOau moins deux des
membres de la commission. Les candidats ~ IOadoption
peuvent tre accompagnZs de la personne de leur choix.

sLa dZcision de dZlivrance de IOagrZment

La dZcision de dZlivrer 10agrZment est prise par le
PrZsident du Conseil dZpartemental apres avis de la
commission dOagrZment et sera notibZe par Zcrit.

LOarretZ par lequel le PrZsident du Conseil dZpartemental
dZlivre un agrZment, a une validitZ de 5 ans et permet
dOadopter soit en France, soit dans le cadre de IOAdoption
Internationale.

Lorsque la dZcision est dZfavorable, sa validitZ est de 30
mois. Il est possible, ~ I0expiration de ce dZlai de dZposer
une nouvelle demande dOagrZment.

Les dZcisions de refus sont motivZes en fait et en droit.
sLes voies de recours

Comme pour toute dZcision administrative, des voies de
recours existent.

a) recours gracieux : il doit tre adressZ par Zcrit au
PrZsident du Conseil dZpartemental, dans un dZlai de 2
mois = compter de la notibcation de refus.

b) recours contentieux : il sOexerce aupres du PrZsident
du tribunal administratif b 68 Rue Raymond 1V 31000

TOULOUSE b dans un dZlai de 2 mois ~ compter de la
notibcation de refus ou du maintien du refus Zmis dans

le cadre du recours gracieux.

sLe suivi de IOagrZment

Au del” de la dZlivrance de IOagrZment, certaines
obligations ont ZtZ prZvues. Il est obligatoire de conbPrmer
le maintien de son projet dOadoption chaque annZe

"~ la date dOanniversaire de IOagrZment et dQattester
sur I®honneur de 10absence de changement dans la
composition familiale ou de la situation matrimoniale.

Siles conditions ont ZvoluZ ou en IQabsence de dZclaration
sur IOhonneur, le prZsident du Conseil dZpartemental peut
procZder ~ de nouvelles Zvaluations puis, apres avis de

la commission dOagrZment, modiber ou retirer IOagrZment
(art L225-7 du Code de IQaction sociale et des familles).

Au terme des deux ans de IQagrZment, le PrZsident du
Conseil dZpartemental a IQobligation de procZder ~ une
actualisation du dossier, consistant en un entretien avec
le titulaire de IOagrZment (art L225-7 du Code de IOaction
sociale et des familles).

Le Service Adoption se tient ~ votre disposition pour vous
accompagner durant toute la phase post-agrZment.
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LOapparentement

LOapparentement, cOest choisir une famille qui
correspondra le mieux aux besoins et " 10intZret de
IOenfant. Il est rZalisZ, soit par le DZpartement, soit par
les O.AA.

1 Les dZmarches ~ IQarrivZe

de IOenfant

a) LOadoption en France

sSi IOenfant est Pupille de IO ftat, le PrZfet, via les services
de la Direction dZpartementale de la cohZsion sociale

ConformZment ~ la Convention de La Haye, dans son
article 4, le Service Adoption engage les futurs parents

" veiller ~ obtenir un certain nombre de documents qui
permettront dOapporter la preuve de |QadoptabilitZ de
IOenfant dans toutes les dZmarches aupres des instances
judiciaires. Il sOagit notamment de :

- la dZclaration judiciaire dDabandon, oudensentement
"~ IO0adoption des parents,

- le certibcat ou le justibcatif de non appel (qui attestera
du caractere dZpnitif et exZcutoire de |Oadoption).

DDCS), dZlivrera tous les justibcatifs nZcessaires aux H- ~
otors parente. ‘ 2 Le suivi de I0enfant

s Si IQenfant est conbZ par un O.AA., IQorganisme
accompagnera les futurs parents pour les formalitZs ~
rZaliser.

Lorsque le jugement dDadoption interviendra, il consacrera
juridiguement cette nouvelle Pliation, " la date du dZp™t
de la requete en adoption dZposZe aupres du Tribunal de
grande instance.

b) LOadoption internationale
sLOarrivZe de 10enfant sur le territoire franeais

- Il est indispensable de faire tamponner par les services
de la police de IOair et des frontieres, le passeport de
IOenfant sur lequel bPgure son identitZ et le visa long sZjour.

Cette date " IQarrivZe de I0aZroport sera prise en compte
comme date de dZpart de IOensemble des droits auxquels
les futurs parents peuvent prZtendre (prise en charge
sZcuritZ sociale, mutuelle, assurances).

- Il est indispensable dOadresser au PrZsident du Conseil
dZpartemental du dZpartement de rZsidence-Service

Adoption-les photocopies des justibcatifs traduits en

franeais dZlivrZs par les autoritZs Ztrangeres conbant

I®enfant ~ ses futurs parents :

* dZcision administrative ou judiciaire,
* extrait dOacte de naissance,
* passeport de [Oenfant

En retour, le PrZsident du Conseil dZpartemental dZlivrera
une attestation conprmant la prise en charge effective de
IOenfant.

Cette attestation sera demandZe pour |Qensemble des
dZmarches ~ effectuer.

Guide pratique pour IOadoption dOun enfant

a) Les Textes

La Convention de La Haye (agnexe 5) peroiNt que les
Etats se tiennent informZs de I0accueil et de 10intZgration
des enfants adoptZs.

COest dans ce sens quOen tant quOadoptant(s), au moment
oe le(s) futur(s) parent(s) constituera(ront), aupres des
autoritZs Ztrangeres, son dossier en vue de [Qattribution
dOun enfant, il(s) sOengagera(ront) ~ la mise en place de
son suivi en fournissant :

- soit une attestation sur IOhonneur,
- soit une attestation dZlivrZe par le Conseil dZpartemental.

LOarticle L.225-18 du Code de IOaction sociale et des
familles (annexe 2) organise ce suivi, ~ lQarrivZe de
IOenfant au foyer, jusqudau prononcZ du jugement
dOadoption plZnisre en France ou jusquQ" sa transcription
sur les registres de IOEtat-civil de Nantes.

Il peut stre prolongZ au vu de IOengagement pris envers
le pays dOorigine de IOenfant ~ la demande des adoptants.

b) Les modalitZs de ce suivi

La mise en place de ce suivi sDorganise dans le cadre
des missions de protection maternelle et infantile de droit
commun et de protection de IOenfance.

Aides et conseils sont apportZs aux parents par IOensemble
des personnels rattachZs au DZpartement, que ce
soit le Service Adoption ou la Maison des SolidaritZs
dZpartementales (MDS), proche de leur domicile. lls
concernent notamment les diffZrents modes de garde,
les conseils alimentaires, 10intZgration scolaire, le soutien
Zducatif et psychologique.

Des rapports sont rZdigZs "~ 10issue de ces rencontres.
Ces rapports seront transmis par le Service Adoption au

tuteur pour ce qui concerne IOadoption dOun Pupille de
IOEtat et par les adoptants aux autoritZs du pays qui ont
conbZ IQenfant.

Qudil sDagisse de IOadoption nationale ou internationale,
les psychologues du Service Adoption se tiennent ~ la
disposition des parents dans le cadre du suivi de |Oenfant.

3 Les droits sociaux
des familles adoptantes

Les droits ~ congZs

1 - Le congZ pour dZpart ~ I0Ztranger
a) Dans le secteur privZ

Article L.122-28-10 du code du travail

PossibilitZ dOun droit ~ congZ non rZmunZrZ de six
semaines par agrZment.

b) Dans le secteur public

Loi 84-16 su 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives ~ la fonction publique dOEtat : art 51

Loi nj 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives ~ la fonction publique territoriale :
art67et72

Loi nj 86-33 du 09 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives ~ la fonction publique hospitaliere : art
55, 56, 62 et 93

DZcret nj 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au rZgime
de certaines positions de fonctionnaires de IOEtat et °
certaines modalitZs de mise " disposition et de cessation
dZpnitive de fonctions : art 42 ~ 51

DZcrgt n0 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions
de dZtachement, hors cadre, de disponibilitZ et de congZ
parental des fonctionnaires territoriaux : art 18~ 27 et 34-1

DZcret nj 88-976 du 13 octobre 1988 relatif ~ certaines
positions des fonctionnaires hospitaliers : art 28~ 39

Mise en disponibilitZ possible B durZe de six semaines.

2 - Le congZ dOadoption

Ce congZ est ouvert ~ tous les salariZs. Des lors, tant la
mere que le pere peuvent en bZnZbcier. APn de mieux
prZparer |QarrivZe de I0enfant, les parents adoptifs peuvent
pxer le dZbut de leurs congZs dans la semaine prZcZdant
sa date dOarrivZe au foyer.

Il peut stre pris soit par IOun des parents soit «tre rZparti
entre les parents adoptifs.

a) Dans le secteur privZ

Articles L122-26 et R.122-9 du code du travail

Article L 331-7 du Code de la sZcuritZ sociale

510 semaines pour chacun des deux premiers enfants

518 semaines lorsque IQadoption porte ~ trois ou plus le
nombre des enfants ~ charge

522 semaines en cas dOadoptions multiples (accueil de
deux enfants ou plus " la fois)

Ce congZ estrZmunZrZ par la Caisse Primaire dDAssurance
Maladie.

Pour toute information adressez-vous :

s ~ la Direction rZgionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de
I©emploi de Midi PyrZnZes B UnitZ Haute-Garonne B CitZ
administrative B Bld Armand Duportal B B%.t B © 31000
TOULOUSE

sau service Info-Emploi du Ministere en charge du Travail,
s” la Caisse Primaire dOAssurance Maladie (CPAM),

sau Centre National dOInformation et de documentation
des femmes et des familles (CNIDFF) ~ Paris.

b) Dans le secteur public
Art L331-7 du Code de la sZcuritZ sociale

Les dispositions de durZe, sont identiques " celles

applicables dans le secteur privZ

Loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives " la fonction publique de IOEtat : art 34-5;

Loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives ~ la fonction publique territoriale : art
57-5j

Loi 86-33 du 09 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives ~ la fonction publique hospitaliere :
art 41-5j
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DZcret nj 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions
gZnZrales applicables aux agents non titulaires de IOEtat :
art 15,16, 17, 19bis et 32

DZcret nj 88-145 du 15 fZvrier 1988 relatif aux agents
non titulaires de la fonction publique territoriale : art 10,
1112, 14-1 et 33

DZcret nj 91-155 du 06 fZvrier 1991 relatif aux agents
contractuels de la fonction publique hospitaliere : art 13,
14 et 18-1

3 - Le congZ supplZmentaire liZ ~ IOadoption

Pour les salariZs du rZgime gZnZral voir le Code du Travail
article L1225-35 et 36 et D 1225-8

Pour les Fonctionnaires dOEtat, CollectivitZs Territoriales
ou Hospitaliers, se rZfZrer aux statuts correspondants :

Loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives ~ la fonction publique de IOEtat : art
34-5j

Loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives ~ la fonction publique territoriale : art
57-5j

Loi 86-33 du 09 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives ~ la fonction publique hospitaliere :
art 41-5j

DZcretnj 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions
gZnZrales applicables aux agents non titulaires de IOEtat :
art 15,16, 17 et 32

DZcret nj 88-145 du 15 fZvrier 1988 relatif aux agents
non titulaires de la fonction publique territoriale : art 10,
1112 et 33

DZcret nj 91-155 du 06 fZvrier 1991 relatif aux agents
contractuels de la fonction publique hospitaliere : art 13
et 14

11 jours consZcutifs de congZ (ou 18 jours en cas
dOadoption multiples).

4 - Le CongZ parental dOZducation et travail “ temps partiel
Art L 1225-47 " 60 et R 1225-12 et 13

E 10expiration du congZ dOadoption, tout salariZz peut
interrompre son activitZ (ou travailler ~ temps partiel). Le
contrat de travail est suspendu mais non rompu.

Conditions requises : un an dDanciennetZ avant la date

dOarrivZe de IQenfant au foyer, enfant de moins de 16 ans.

Voir aussi les bches pratiques sur le site du ministere des
Affaires Ztrangeres.

www.diplomatie.gouv.fr/les-franeais-etrangers-conseils.
aux.familles

Les prestations familiales

1 - La prestation dOaccueil du jeune enfant (PAJE)
est mise en place depuis le“ljanvier 2004

Elle se substitue aux allocations liZes " la petite enfance
(Allocation pour Jeune Enfant, Allocation parentale
dOEducation, etcE).

Cette prestation est attribuZe sous certaines conditions et
elle comprend :

- une prime "~ la naissance ou " IOadoption
- une allocation de base

Celles-ci ont pour objet de faire face aux dZpenses liZes
" |Qentretien de IOenfant.

Elle comprend Zgalement :

- un complZment de libre choix dOactivitZ. Il sOagit dOune
aide qui permet ~ 10un des parents de rZduire ou de
cesser son activitZ professionnelle pour sOoccuper de son
enfant,

- un complZment de libre choix de mode de garde, qui
vise ~ compenser le coZt occasionnZ par |Oemploi dOune
assistante maternelle ou dOune employZe de maison pour
assurer la garde de I0enfant.

Des Zvolutions de IZgislation interviennent rZgulisrement.
Pour toute information, adressez-vous selon votre cas :

- " la Caisse dOAllocations Familiales (CAF)
- ~la MutualitZ Sociale Agricole (MSA)

-~ IGorganisme chargZ du versement des prestations
familiales (pour certaines professions : agents de
IO ftatE).

Les partenaires

1 Agence Franeaise
pour |[OAdoption

LOA.FA. prZsente sur son site ofpciel, le cadre dans
lequel elle exerce son activitZ ainsi que les principales
missions quOelle assure.

Les missions de IDA.FA.

Informer

Elle accompagne les familles dans leur projet dOadoption,
sans aucun critere de sZlection des candidats et dans le
strict respect des regles ZdictZes par les pays dQorigine.
Elle rassemble et assure la diffusion de IQinformation
(droit, procZdures judiciaires et administratives en
vigueur dans les ftats Ztrangers, organismes publics
ou privZs intervenant dans le domaine de IQadoption
internationale).

Elle informe les familles sur les modalitZs de |Oadoption
internationale, les aide " constituer leurs dossiers en
fonction des pays. Elle travaille en Ztroite liaison avec ses
correspondants dZpartementaux, qui eux-memes ont
une mission de proximitZ dOinformation et dOappui " la
constitution des dossiers dOadoption.

Conseiller

Elle dialogue avec les administrations des pays dOorigine
des enfants. LOAgence Franeaise de IOAdoption est en
effet un interlocuteur privilZgiZ des autoritZs locales et
des orphelinats des pays dQorigine des enfants. Dans
certains pays, un reprZsentant de IOAgence, parallslement
" 1®0Zchelon consulaire, sera " la disposition des familles
pour les conseiller dans leurs dZmarches localement.

Accompagner

De retour en France avec IOenfant adoptZ, IOA.F.A. aide
les familles " respecter, pour les pays qui le demandent,
leurs engagements de suivi post-adoption des enfants.

CoordonnZes

A.FA.

19, bd Henri IV - 75004 PARIS
TZI.:01 44 78 61 40

(de 9h30 "~ 12h30 et de 14h30 ~ 17h30)
Fax:0144 78 61 41
www.agence-adoption.fr

Venir " 1IOA.FA. ?
Un accueil est assurZ sur rendez-vous:

Chaque DZpartement met ~ disposition de IOA.FA. au
moins un correspondant pour informer, conseiller et
accompagner, sur le plan local, les candidats ~ IQadoption
internationale et les adoptants ~ IOZtranger.

En tant quOagent du Conseil dZpartemental, ses missions
sont en lien avec IQagence de Paris.

Le correspondant local A.F.A., qui est, un agent du Conseil
dZpartemental, a vu son r™le sOZtoffer progressivement
pour mieux accompagner les candidats ~ IOadoption
internationale.

Il les reeoit pour toute dZmarche vers |Qadoption
internationale que ce soit par le truchement de IOA.FA.
ou via les O.A.A. ou dans le cadre dOune dZmarche
individuelle. 1l les informe sur les procZdures applicables
dans les pays et sur la rZalitZ de IOAdoption Internationale.
Il les aide " constituer leur dossier.

La volontZ du DZpartement est non seulement de mieux
informer mais aussi de mieux accompagner les candidats
face ~ des exigences de plus en plus importantes des
pays Ztrangers.

Depuis le ¥ septembre 2013, des travailleurs sociaux
rattachZs au Service Adoption assurent le suivi post-
adoption internationale (via IODA.F.A. et les procZdures
individuelles). Les rapports sont adressZs aux familles
qui les transmettent ensuite aux autoritZs centrales

s LE LUNDI MERCREDI JEUDI ET VENDREDI DE H E H

s LE MARDI APROS MIDI DE H E H
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2 AutoritZ Centrale pour

IOAdoption Internationale

Pour la France, IOAutoritZ centrale pour IOAdoption
Internationale, prZvue par la Convention de la Haye est
un service du ministere des Affaires Ztrangeres : il sOagit
de la Mission de IOAdoption Internationale (MAI), crZZe
par |OarretZ du 16 mars et le dZcret du 14 avril 2009.

Ce service assume dZsormais le triple r'™le de stratege,
de pilote et de rZgulateur. LOAutoritZ centrale travaille
en prenant en compte les dZcisions du ComitZ
interministZriel de 1OAdoption et les avis du Conseil
supZrieur de 1Oadoption.

Ce service est composZ dOune vingtaine de personnes et dirigZ
par un Ambassadeur chargZ de IOAdoption Internationale.

Les missions de la MAI

La MAI assure le respect des engagements internationaux
et des principes auxquels la France a souscrits dans le
cadre de la convention des Nations Unies sur les droits
de IOenfant de 1989 et de la Convention de La Haye de
1993 sur la protection des enfants et la coopZration en
matiere dOadoption internationale (CLH).

Elle exerce Zgalement des fonctions de pilotage
stratZgique, de rZgulation et de contr™le ainsi que de
veille et dOexpertise juridique :

X les relations dOEtat ~ Etat, ou dOautoritZ centrale °
autoritZ centrale, tant avec les pays dOorigine des enfants,
quavec les autoritZs des autres pays dOaccueil, y compris
les nZgociations ou renZgociations dOaccords bilatZraux
ou dOinstruments multilatZraux en la matiere ;

X la reprZsentation de la France dans les colloques et
rencontres consacrZs ~ IQadoption internationale ;
X1OZlaboration dOune stratZgie de |Oadoption internationale
en coopZration avec les ambassades et en partenariat
Ztroit avec IOA.FA., les O.AA., et les associations de
parents adoptifs. Cette stratZgie est soutenue par une
politique de coopZration, dans les pays dOorigine, en
faveur de IOenfance privZe de famille ;

X la mise " jour et IDanimation de la rubrique Adoption
Internationale du site du ministere des Affaires Ztrangeres
ainsi que du portail gouvernemental sur [Oadoption (www.
adoption.gouv.fr) ;

X 10utilisation du rZseau diplomatique et consulaire
pour la collecte et IQactualisation des informations sur
les procZdures dOadoption, les conditions de IOadoption
~ IOZtranger et les difbcultZs rencontrZes par nos
compatriotes (veille juridique) ;

X I®habilitation et le contr™le des O.A.A. de droit privZ,
ainsi que, le cas ZchZant, un appui ~ leur dZveloppement
par voie de subvention ;

X la co-tutelle sur IDA.FA. ;

X la participation ~ I10Zlaboration de normes franeaises
intZressant IOadoption internationale ;

X |Qautorisation de dZlivrer des visas long sZjour adoption
par les services consulaires.

Pour en savoir plus :

Ministere des Affaires Ztrangeres

57 boulevard des Invalides B 75007 PARIS
TZI: 00 3315369 31 72 le standard est ouvert
de 9h " 13h du lundi au vendredi

Fax : 0033153693364

Courriel : courrieffae-mai@diplomatie.gouv.fr

3 Associations de parents

- Associations dOEnfants AdoptZs voix des adoptZsE

4 Liste des organismes
autorisZs et habilitZs
pour IOadoption

(AutorisZs "~ exercer leurs activitZs dOintermZdiaire pour
IOadoption en Haute-Garonne)

Voici une liste fournie, et arrstZe " la date de publication
du prZsent dgcument, des organismes autorisZs et
habilitZs pour IOadoption.

Nous vous encourageons ~ consulter le site du ministere
des affaires Ztrangeres (http://www.diplomatie.gouv.fr/

les-franeais-etranger/conseils-aux-familles-/adoption-
internationale) et les sites des O.A.A., abn de conna’tre,
" la date de votre dZmarche, les dZpartements dans
lesquels ils sont autorisZs et les pays pour lesquels ils
sont habilitZs.

ACCUEIL ET PARTAGE

Siege social : Mairie de Chateaudun

28200 CHATEAUDUN

SecrZtariat : 20 rue du Fort - 60170 BAILLY
Courriel : contact@aep.asso.fr
secretariat60.simon@orange.fr

TZl/Fax : 03 44 83 34 74

Hasti

AGIR POUR LOENFANT

7 rue du Coteau - 37300 JOUE-LES-TOURS
TZI. 02 47 53 86 02
contact@agirpourlenfant.asso.fr

Hasti

AMIS DES ENFANTS DU MONDE

9 Rue Delerue - 92120 MONTROUGE

TZI. (33) 01 42 53 98 16

Fax (33) 01 42 53 80 08

Courriel : contact@amisdesenfantsdumonde.org
fthiopie B Hasti B Philippines - Cambodge

AYUDA

72, Saint-Fiacre - 44150 ANCENIS

TZI. 06 73 62 26 63 ou 06 73 62 26 63

Fax 02 40 83 69 36

Courriel: ayuda.association@orange.fr

Pays dOorigine de IOenfant : Guatemala - Mexique

CHEMIN VERS LOENFANT
Mairie de Chinon

Place du GZnZral de Gaulle
37500 CHINON

TZI. 02 47 93 46 53
Chemin.verslenfant@wanadoo.fr

LA CAUSE

69, Avenue Ernest Jolly

78955 CARRIERES S/POISSY
TZI. 01 39 70 60 52

Fax 01 39 74 94 30

E-mail : infos@lacause.org
Madagascar b Hasti

DIAPHANIE

68, Rue du Ch%oteau dOEau - 75010 PARIS
Fax (33) 01 42 18 06 90

Courriel : assodiaphanie@orange.fr

Pays dOorigine de IOenfant : Colombie

ENFANTS DE LOESPERANCE

22 AllZe Paul Eluard B 77420 CHAMPS SUR MARNE
TZI. 01 64 11 06 99

Courriel : t.delacour@numericable.com

Inde D Lituanie

ENFANTS DU MONDE FRANCE

87, Rue de la BassZe - 59000 LILLE
TZI. 03 20 30 04 92 et 04 78 83 77 51
Fax 04 78 83 97 38

Courriel : edmfcontact@yahoo.fr

Inde - Haeti - Mongolie - Chine

ENFANCE AVENIR

7 Rue des Pommerots - 78400 CHATOU
TZI. 01 30 53 52 26 - Fax 01 30 53 57 88
Courriel : enfance.avenir@wanadoo.fr
fthiopie - Vietnam -Russie - Madagascar

LES ENFANTS DE REINE MISERICORDE
2, Hermy - 50220 POILLEY

TZ1. 02 33 47 36 25 - Fax 02 33 47 03 48
Courriel : contact@jadopte.fr

Internet : www.jadopte.fr

fthiopie - Burkina-Faso
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FAMILLE ADOPTIVE FRASIE

Adresse postale : 90, Rue de Paris
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

TZI. 01 48 25 61 86 - Fax 01 46 04 11 87
Courriel: contact@A.F.A.f.org

France - Chine B Colombie

LUMIERES DES ENFANTS

1, Chemin de Crech an Taro

22300 LANNION

Nj de tZIZphone : 02 96 47 26 99
Nj fax : 02 96 47 26 87

Courriel : lumenfan@club-internet.fr

Burkina Faso - Haiti - Madagascar - Nigeria - Congo

(Brazzaville) -Togo

MfDECINS DU MONDE - Service adoption
62, Rue Marcadet - 75018 FARIS

TZI. (33) 01 44 92 14 92/94

Fax (33) 01 44 92 00 80

Courriel : mdmadopt@medecinsdumonde.net

Albanie - BrZsil - Bulgarie - Chine - Colombie - fquateur
- Hasti - Madagascar - Philippines - Russie - Ukraine -

Vietham

MfDECINS DU MONDE - Groupe Adoption Haute-Garonne

5, Boulevard du Bon repos - 31000 TOULOUSE
TZ1. 05 61 63 78 78 - Fax 05 61 62 04 15
Courriel : mdmmidypyadoption@laposte.net

Albanie - BrZsil - Bulgarie - Chine - Colombie - fquateur
- Hasti - Madagascar - Philippines - Russie - Ukraine -

Vietham

CONFDfRATIONFRAN AISEPOUROBOPTION
ComitZ de Brive

4, avenue Treilhard - 19100 BRIVE

TZI. 0555 84 84 80 - Fax 05 55 17 66 84
Madagascar

CONFDfRATIONFRAN AISEPOUROBOPTION
ComitZ de Lille

35, Rue Deschodt - Appartement N{L6

59800 LILLE

TZI. 03 20 40 25 50 - Fax 03 20 30 91 89
Courriel : leverd@nordnet.fr

Bolivie - BrZsil

CONFDfRATIONFRAN AISEPOUROBOPTION
Section Girondine - Tuvre des Tout-Petits

80, Boulevard Georges Pompidou

33000 BORDEAUX

TZ1. 05 56 91 98 34 - Fax 05 57 95 93 46
Courriel : tout-petits@infonie.fr

Colombie
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CONFDfRATIONRAN AISE
POUROROPTIORT DE RRRAINAGE
ComitZ de Cognac

9, Avenue du GZnZral Leclerc

16100 COGNAC

TZI. 05 45 35 24 25 - Fax 05 45 36 50 93
Courriel : apcharente@wanadoo.fr
BrZsil - Vietnam

CONFDfRATIONFRAN AISEPOURORBOPTION
24, Avenue FZlix Faure

69007 LYON

TZIl. 04 78 58 48 35 - Fax 04 78 58 49 98
Courriel : philmontel@aol.com

Colombie - Haeti - France

CONFDfRATIONFRAN AISEPOUROBOPTION
ComitZ de Marseille

ComitZ dOHeucqueville pour la Provence

12, Rue Bel Air

13006 MARSEILLE

TZI. (33) 04 91 48 97 67

Fax (33) 04 91 94 22 54

Courriel : odamarseille@wanadoo.fr

Inde - NZpal - Vietnam - Chine

CONFDfRATIONFRAN AISEPOURORBOPTION
ComitZ de Montauban Foyer des Tout-Petits
RZsidence Alexandre 1 - B2

82000 MONTAUBAN

TZIl. 0563 20 07 92 - Fax 05 63 91 17 76
Courriel : Tuvre.adoption.montauban@wanadoo.fr
Pologne

ORCHIEE ADOPTION

32, Rue du 19 janvier

92500 RUEIL MALMAISON

TZI./Fax 01 47 49 44 48

Courriel : orchideeadoption@aol.com
Thaslande

PAULINE E ANAELLE

2, Rue Goudou - BP 56

19400 ARGENTAT

TZI. 05 55 28 23 25 - Fax 05 55 28 13 85
Courriel : pauliana@wanadoo.fr

Russie

RAYON DE SOLEIL DE L@ENFR\ANGER
8, Bis rue Martel

75010 PARIS

TZI. 01 48 24 65 90 - Fax 01 42 46 23 02
Courriel : info@rayondesoleil.net

Chili - Chine - CorZe du Sud - Hasti - Inde

RENAETRE

18, rue du Pic du Midi - 65000 TARBES
TZI. 05 62 33 98 36 - Fax 05 62 33 98 71
Courriel: josianebuille.renaitre@wanadoo.fr
Courriel: jean-marievaillant@wanadoo.fr
Courriel: renaitre.adoption@wanadoo.fr
SecrZtariat 8, rue des Platanes

65690 BARBAZAN-DEBAT

Chili - Colombie

LA PROVIDENCE

1, place Saint-Sulpice - 75006 RRIS

TZ1. 09 63 68 95 83

Courriel : laprovidence@lesmainsouvertes.org
Vietnam

SOLIDARFIET FRRERNIT

39, Bis Rue de Laubiniere - 53800 RENAZE
TZI. 02 43 06 40 84 - Fax 02 43 06 85 19
Courriel : solidarite-fraternite@wanadoo.fr
Haeti

VIVRE EN FAMILLE

La Source de ¥renne - 61700 CHAMPSECRET
TZI. 02 33 37 96 07 et 02 33 37 76 88

Fax:02 33373131

Djibouti - RZpublique DZmocratique du Congo

LE CHEMIN DE VIE (Enfants " particularitZs)
10, rue de Robertsau - 67800 BISCHHEIM
TZI./Fax 06 88 83 42 40

Courriel : cdv@chemindevie.org
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Annexe 1

Extraits du Code Civil - Livre1C Des personneg -
Titre huitieme de la Pliation adoptive

Chapitre premier de IOadoption plZnisre

Section premisre des conditions requises pour
|©adoption plZniere

Article 343

L(?adqption peut «tre demandZe par deux Zpoux non
sZparZs de corps, mariZs depuis plus de deux ans ou
%0gZs 10un et IQautre de plus de vingt-huit ans

Article 343-1

LOadoption peut stre aussi demandZe par toute personne
%.gZe de plus de vingt-huit ans. Si IOadoptant est mariZ et
non sZparZ de corps, le consentement de son conjoint
est nZcessaire ~ moins que ce conjoint ne soit dans
IGimpossibilitZ de manifester sa volontZ.

Article 343-2
La condition dO%.ge prZvue " IQarticle prZcZdent nOest pas
exigZe en cas dOadoption de IOenfant du conjoint.

Article 344

Les adoptants doivent avoir quinze ans de plus que les
enfants quOils se proposent dOadap®ir ces derniers

sont les enfants de leur conjoint, la diffZrence dO%.ge
exigZe nOest que de dix ans. Toutefois, le tribunal peut,
sQil y a de justes motifs, prononcer IOadoption lorsque la
diffZrence dO%.ge est infZrieure ~ celles que prZvoit I0alinZa
prZcZdent.

Article 345

LOadoption nOest permise quden faveur des enfants %ogZs
de moins de quinze ans, accueillis au foyer du ou des
adoptants depuis au moins six mois. Toutefois, si IOenfant

a plus de quinze ans et a ZtZ accueilli avant dDavoir atteint
cet %oge par des personnes qui ne remplissaient pas les
conditions |Zgales pour adopter ou sQil a fait IOobjet dOune
adoption simple avant dOavoir atteint cet %oge, IOadoption
plZniere pourra stre demandZe, si les conditions en sont
remplies, pendant la minoritZ de IOenfant et dans les deux
ans suivant sa majoritZ. SOil a plus de treize ans, IOadoptZ
doit consentir personnellement "~ son adoption plZniere.

Ce consentement est donnZ selon les formes prZvues
au 1¢ alinZa de |Qart 348-3. Il peut stre rZtractZ " tout
moment jusquOau prononcZ de IOadoption.

Article 346

Nul ne peut etre adoptZ par plusieurs personnes si ce
nOest par deux Zpouxoiitefois, une nouvelle adoption
peut etre prononcZe soit apres dZces de IOadoptant, ou
des deux adoptants, soit encore apres dZces de 1Oun
des deux adoptants, si la demande est prZsentZe par le
nouveau conjoint du survivant dOentre eux.

Article 347

Peuvent stre adoptZs 1¥4 Les enfants pour lesquels les
pere et mere ou le conseil de famille ont valablement
consenti " |Oadoption

2Y, Les Pupilles de IO ftat

3% Les enfants dZclarZs abandonnZs dans les conditions
prZvues par IOarticle 350

Article 348

Lorsque la bliation dOun enfant est Ztablie ~ 10Zgard de son
pere et de sa mere, ceux-ci doivent consentir IOun et I0autre
~10adoption. SilOun des deux est mort ou dans IOimpossibilitZ
de manifester sa volontZ, sOil a perdu ses droits dOautoritZ
parentale, le consentement de IOautre sufbt

Article 348-1
Lorsque la bliation dOun enfant nOest Ztablie qud™ 10Zgard dOun
de ses auteurs, celui-ci donne le consentement ~ I0adoption.

Article 348-2

Lorsque les pere et mere de IOenfant sont dZcZdZs, dans
IOGimpossibilitZ de manifester leur volontZ ou sQils ont perdu
leurs droits dOautoritZ parentale, le consentement est
donnZ par le conseil de famille, apres avis de la personne
qui, en fait, prend soin de [Oenfant. Il en est de meme
lorsque la Pliation de I0enfant nOest pas Ztablie.

Article 348-3

Le consentement " IOadoptiaest donnZ devant un notaire
franeais ou Ztranger, ou devant les agents diplomatiques
ou consulaires franeais. |l peut Zgalement stre resu par le
Service de IDASE lorsque I0enfant lui a ZtZ remis.

Le consentement IOadoption peut stre rZtractZ
pendant deux mois. La rZtractation doit stre faire par
lettre recommandZe avec demande dQavis de rZception
adressZe " la personne ou au service qui a reeu le
consentement ~ I[Oadoption. La remise de IQenfant ~ ses
parents sur demande meme verbale vaut Zgalement
preuve de la rZtractation.

Si ~ 10expiration du dZlai de deux mois, le consentement
nOa pas ZtZ rZtractZ, les parents peuvent encore
demander la restitution de IOenfant ~ condition que celui-

ci nOait pas ZtZ placZ en vue dOadoption. Si la personne
qui |Oa recueilli refuse de le rendre, les parents peuvent
saisir le tribunal qui apprZcie, compte tenu de 10intZret
de 10enfant, sOil y a lieu dOen ordonner la restitution. La
restitution rend caduc le consentement ~ IOadoption.

Article 348-4

Lorsque les pere et mere ou le conseil de famille
consentent ~ |Oadoptiore 1Oenfant en le remettant au
service de |Oaide sociale ~ IOenfance ou ~ un organisme
autorisZ pour IOadoption, le choix de IQadoptant est laissZ

au tuteur avec IOaccord du conseil de famille des Pupilles
de IOftat ou du conseil de famille de la tutelle organisZe ~
IOinitiative de I0organisme autorisZ pour IOadoption.

Article 348-5

Sauf le cas o il existe un lien de parentZ ou dQalliance
jusqu®au sixieme degrZ inclus entre IOadoptant et IQadoptZ,
le consentement ~ IOadoption des enfants de moins de
deux ans nOest valable que si IOenfant a ZtZ effectivement
remis au service de I0aide sociale ~ IOenfance ou ~ un
organisme autorisZ pour IQadoption.

Article 348-6

Le tribunal peut prononcer IOadoption sOil estime abusif
le refus de consentement opposZ par les parents
IZgitimes et naturels ou par IOun dOentre eux seulement,
lorsquOils se sont dZsintZressZs de IOenfant au risque dOen
compromettre la santZ ou la moralitZ. Il en est de meme

en cas de refus abusif de consentement du conseil de
famille.

Article 349

Pour les Pupilles de IOftat dont les parents nOont pas
consenti ~ I0adoption, leonsentement est donnZ par le
Conseil de famille de ces Pupilles.

Article 350

LOenfant recueilli par un particulier, un Ztablissement ou
un service de IQaide sociale ~ IOenfance, dont les parents
se sont manifestement dZsintZressZs pendant 1OannZe
qui prZcede I0introduction de la demande en dZclaration
dbabandon, est dZclarZ abandonnZ par le tribunal de
grande instance et sans prZjudice des dispositions
du quatrieme alinZa. La demande en dZclaration
dOabandon est obligatoirement transmise par le
particulier, 10Ztablissement ou le service de 10aide sociale
~ I®enfance qui a recueilli IOenfant ~ IOexpiration du dZlai
dOun an des lors que les parents se sont manifestement
dZsintZressZs de IOenfant. Sont considZrZs comme sOZtant
manifestement dZsintZressZs de leur enfant les parents
qui nOont pas entretenu avec lui les relations nZcessaires
au maintien de liens affectifs. La simple rZtractation du
consentement " |®adoption, la demande de nouvelles ou
IOintention exprimZe mais non suivie dOeffet de reprendre
IOenfant nOest pas une marque dOintZrst sufpsante
pour motiver de plein droit le rejet dOune demande en
dZclaration dOabandon. Ces dZmarches nQinterrompent
pas le dZlai Pgurant au premier alinZa. LOabandon nOest
pas dZclarZ si, au cours du dZlai prZvu au premier alinZa
du prZsent article, un membre de la famille a demandZ

" assumer la charge de IQenfant et si cette demande est
jugZe conforme " IOintZrst de ce dernier. LorsquOil dZclare
I©enfant abandonnZ, le tribunal dZlegue par la meme
dZcision les droits dDautoritZ parentale sur IOenfant au
service de 1Qaide sociale ~ I0enfance, ~ I0Ztablissement ou

au particulier qui a recueilli IQenfant ou ~ qui ce dernier a
ZtZ conbZ. La tierce opposition nOest recevable quOen cas
de dol, de fraude ou dOerreur sur lIOidentitZ de IOenfant.

Section Il du placement en vue de IOadoption plZnisre

et du jugement dOadoption plZnisre

Article 351

Le placement en vue de IOadoption est rZalis# la remise
effective aux futurs adoptants dOun enfant pour lequel il a
ZtZ valablement et dZPnitivement consenti ~ IQadoption,
dOun pupille de IO ftat ou dOun enfant dZclarZ abandonnZ par
dZcision judiciaire. Lorsque la Pliation de IQenfant nOest pas
Ztablie, il ne peut y avoir de placement en vue de IOadoption
pendant un dZlai de deux mois ~ compter du recueil de
IGenfant. Le placement ne peut avoir lieu lorsque les parents
ont demandZ la restitution de IQenfant tant quOil nda pas ZtZ
statuZ sur le bien-fondZ de cette demande " la requete de

la partie la plus diligente.

Article 352

Le placement en vue de IOadoption met obstacle " toute
restitution de 1Qenfant ~ sa famille dDorigine. Il fait Zchec
" toute dZclaration de bliation et ~ toute reconnaissance.
Si le placement en vue de IOadoption cesse ou si le
tribunal a refusZ de prononcer IQadoption, les effets de ce
placement sont rZtroactivement rZsolus.

Article 353

LOadoption est prononcZe " la requete de IOadoptant par le
tribunal de grande instance qui vZribe dans un dZlai de six
mois ~ compter de la saisine du tribunal si les conditions de

la loi sont remplies et si IOadoption est conforme ~ 10intZrst
de IQenfant. Dans le cas o+ IOadoptant a des descendants le
tribunal vZribe en outre si IOadoption nOest pas de nature
compromettre la vie familiale. Si IQadoptant dZcede, apres
avoir rZgulierement recueilli IOenfant en vue de son adoption,
la requete peut otre prZsentZe en son nom par le conjoint
survivant ou 10un des hZritiers de 10adoptant. Si IOenfant
dZcede apres avoir ZtZ rZgulisrement recueilli en vue de
son adoption, la requete peut toutefois stre prZzsentZe.Le
jugement produit effet le jour prZcZdant le dZces et emporte
uniquement modibcation de 10Ztat civil de IQenfant. Le
jugement prononeant I®adoption nOest pas motivZ.

Article 354

Dans les quinze jours de la date " laquelle elle est passZe
en force de chose jugZe, la dZcision prononeant IOadoption
plZniere est transcrite sur les registres de IOZtat civil du lieu
de naissance de IQadoptZ, ~ la requste du procureur de la
RZpublique. Lorsque IOadoptZ est nZ ~ I0Ztranger, la dZcision
est transcrite sur les registres du service central dOZtat
civil du ministere des affaires Ztrangeres. La transcription
Znonce le jour, IOheure et le lieu de la naissance,
le sexe de IQenfant, ainsi que ses, noms de famille et
prznoms, tels quQils rZsultent du jugement d®adoption,
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les prZnoms, noms, date et lieu de naissance, profession

et domicile du ou des adoptants. Elle ne contient aucune
indication relative ~ la bliation rZelle de IQenfant. La
transcription tient lieu dOacte de naissance " IOadoptZ. LOacte
de naissance originaire conservZ par un ofpcier de I0Ztat civil
franeais et, le cas ZchZant, |Qacte de naissance Ztabli en
application de 10article 58 sont, " la diligence du procureur
de la RZpublique, revstus de la mention @doptionE et
considZrZs comme nuls.

NOTA: LOarticle 13 de la loi n¥0@3-516 a reportZ au
1¢ janvier 2005 la date initiale du 1 septembre 2003,
prZvue par |Oarticle 25 de la loi n¥302-304.

Section Il des effets de |Qadoption plZniere

Article 355

LOadoption produit ses effets ~ compter du jour du dZp™t
de la requete en adoption.

Article 356

LOadoption confere ~ IOenfant une Pliation qui se substitue
" sa bliation dOoriginel®adoptZ cesse dOappartenir
sa famille par le sang, sous rZserve des prohibitions
au mariage visZes aux article$61 ~ 164.Toutefois
|©adoptionde 10enfant du conjoint laisse subsister sa
pliation dOorigine ~ 10Zgard de ce conjoint et de sa famille.
Elle produit, pour le surplus, les effets dOune adoption par
deux Zpoux.

Article 357

ModibZ par la loi nj 2013-404 du 17 mai 2013 D art 11
LOadoption confere ~ IQenfant le nom de IOadoptant.

En cas dOadoption de IOenfant du conjoint ou dOadoption
dOun enfant par deux Zpoux, |Qadoptant et son conjoint ou
les adoptants choisissent, par dZclaration conjointe, le nom
de famille dZvolu " I0enfant ; soit le nom de IOun dOeux, soit
leurs deux noms accolZs dans IQordre choisi par eux, dans la
limite d®un nom de famille pour chacun dOeux.

Cette facultZ de choix ne peut «tre exercZe quOune seule fois.
En IOabsence de dZclaration conjointe mentionnant le choix
de nom de IQenfant, celui-ci prend le nom de IQadoptant et
de son conjoint ou de chacun des deux adoptants, dans

la limite du premier nom de famille pour chacun dOeux,
accolZs selon IQordre alphabZtique.

Lorsqudil a ZtZ fait application de |Darticle 311-21 du
deuxieme alinZa de IQarticle 311-23 ou du prZsent article ~
I6Zgard dOun enfant commun, le nom prZcZdemment dZvolu
ou choisi vaut pour 10adoptZ.

Lorsque les adoptants ou IOun dOentre eux portent un double
nom de famille, ils peuvent, par une dZclaration Zcrite
conjointe, ne transmettre quOun seul nom " [Oadopt?Z.

Sur la demande du ou des adoptants, le tribunal peut
modiber les prZnoms de IOenfant.

Article 358

LOadoptZ a, dans la famille de IQadoptant, les memes droits
et les memes obligations quOun enfant dont la Pliation est
Ztablie en application du titreVIl du prZsent livre.

Article 359
LOadoption est irrZvocable.

Chapitre Il de IQadoption simple
Article 360 - ModiPZ par la loi nj 2013-404 du 17 mai
2013 b art 8

LOadoptionsimple estpermise quel que soitl®%o.ge delOadoptZ.

SOil est justipZ de motifs graves, IOadoption simple dOun
enfantayantfaitl®objetdOune adoption plZniere est permise.
LOenfant prZcZdemment adoptZ par une seule personne,
en la forme simple ou plZnisre, peut IOstre une seconde
fois, par le conjoint de cette derniere, en la forme simple.

Si IOadoptZ est %0gZ de plus de treize ans, il doit consentir
personnellement ~ IOadoption.

Article 361

Les dispositions des article843 ~ 344, 346 ~ 350,
353, 353-1, 353-2, 355 et des deux derniers alinZas de
IQarticle 357 sont applicables " I0adoption simple. NOTA
LOarticle 13 de la loi n¥@@3-516 a reportZ au ¥ janvier
2005 la date initiale du ® septembre 2003, prZvue par
IQarticle 25 de la loi nY0@2-304.

Article 362

Dans les quinze jours de la date " laquelle elle est

passZe en force de chose jugZe, la dZcision prononeant
IGadoption simple est mentionnZe ou transcrite sur les
registres de |OZtat civil ~ la requste du procureur de la
RZpublique.

Article 363
ModiPZ par la loi nj 2013-404 du 17 mai 2013 b art 12

LOadoption simple confere le nom de IOadoptant ~ 10adoptZ
en IOajoutant au nom de ce dernier. Toutefois, si I0adoptZ
est majeur, il doit consentir ~ cette adjonction.

Lorsque 1OadoptZ et IOadoptant, ou 1Oun dOeux, portent un
double nom de famille, le nom confZrZ ~ |IQadoptZ rZsulte

de IOadjonction du nom de IOadoptant ~ son propre nom,
dans la limite dOun seul nom pour chacun dOeux. Le
choix du nom adjoint ainsi que 1Qordre des deux noms
appartient "~ IOadoptant, qui doit recueillir le consentement
personnel de I0adoptZ %.gZ de plus de treize ans. En cas
de dZsaccord ou " dZfaut de choix, le nom confZrZ *
IGadoptZ rZsulte de IOadjonction en seconde position du
premier nom de IQadoptant au premier nom de IOadoptZ.

En cas dOadoption par deux Zpoux, le nom ajoutZ " celui

de 10adoptZ est, " la demande des adoptants, celui de
IGun dOeux, dans la limite dOun nom. Si |OadoptZ porte
un double nom de famille, le choix du nom conservZ et

IGordre des noms adjoints appartient aux adoptants, qui
doivent recueillir le consentement personnel de I0adoptZ
%.gZ de plus de treize ans. En cas de dZsaccord ou ~
dZfaut de choix, le nom confZrZ ~ I0adoptZ rZsulte de

IOadjoqction en seconde position du premier nom des adoptants
selon I0ordre alphabZtique, au premier nom de |OadoptZ.

Le tribunal peut, toutefois, ~ la demande de Iéadoptant,
dZcider que IOadoptZ ne portera que le nom de IOadoptant
ou, en cas dOadoption de IOenfant du conjoint, que |IOadoptZ
conservera son nom dQorigine. En cas dOadoption par deux
Zpoux, le nom de famille substituZ ~ celui de |©adoptZ
peut, au choix des adoptants, «tre soit celui de IOun dOeux,
soit leurs deux noms accolZs dans IOordre choisi par eux
et dans la limite dOun seul nom pour chacun dOeux. Cette
demande peut Zgalement stre formZe postZrieurement *
IOadoption. Si IOadoptZ est %0gZ de plus de treize ans, son
consentement personnel ~ cette substitution du nom de
famille est nZcessaire.

Article 364

LOadoptZ reste dans sa famille dDorigine ety conserve tous ses
droits, notamment ses droits hZrZditaires. Les prohibitions
au mariage prZvues aux article$61 ~ 164 du prZsent code
sOappliquent entre [DadoptZ et sa famille dorigine.

Article 365

LOadoptant est seul investi ~ I0Zgard de IQadoptZ de tous
les droits dOautoritZ parentale, inclus celui de consentir
au mariage de IOadoptZ, ~ moins quOil ne soit le conjoint
du pere ou de la mere de IOadoptZ dans ce cas,
IGadoptant EautoritZ parentale concurremment avec son
conjoint, lequel en conserve seul IQexercice, sous rZserve
dOune dZclaration conjointe avec IQadoptant devant le
grefber en chef du tribunal de grande instance aux bns
dOun exercice en commun de cette autoritZ. Les droits
dOautoritZ parentale sont exercZs par le ou les adoptants
dans les conditions prZvues par le chapitre ler du titdX

du prZsent livre. Les regles de IOadministration [Zgale et
de la tutelle des mineurs.

Article 366

Le lien de parentZ rZsultant de |Oadoption sOZtend
aux enfants de IOadoptZ. Le mariage est prohibZ
14 Entre 10adoptant, |QadoptZ et ses descendants

2%, Entre |0adoptZ et le conjoint de IOadaptant
rZciproquement entre IOadoptant et le conjoint de I0adpptZ

3% Entre les enfants adoptifs du meme indivigu

4Y, Entre 10adoptZ et les enfants de IOadoptant. NZanmoins,
les prohibitions au mariage portZes aux 3% et 4% ci-dessus
peuvent stre levZes par dispense du PrZsident de la
RZpublique, sOil y a des causes graves. La prohibition au
mariage portZe au 2% ci-dessus peut stre levZe dans les

memes conditions lorsque la personne qui a crZZ |Oalliance
est dZcZdZe.

Article 367

LOadoptZ doit des aliments ~ IOadoptant sOil est dans le
besoin et, rZciproquement, IOadoptant doit des aliments

" 1OadoptZ. Les pere et mere de IOadoptZ ne sont tenus
de lui fournir des aliments que sOil ne peut les obtenir de
|Gadoptant. LOobligation de fournir des aliments " ses pere
et mere cesse pour IQadoptZ des lors quil a ZtZ admis
en qualitZ de pupille de IOftat ou pris en charge dans
les dZlais prescrits ~ [Qarticle L.132-6 du code de IQaction
sociale et des familles.

Article 368

LOadoptZ et ses descendants ont, dans la famille de
IGadoptant, les droits successoraux prZvus au chapitre Il
du titre ler du livre 11l. LOadoptZ et ses descendants nQont
cependant pas la qualitZ dOhZritier rZservataire ~ 10Zgard
des ascendants de IOadoptant.

[E]
Article 369

LOadoption conserve tous ses effets, nonobstant
I0Ztablissement ultZrieur dOun lien de Pliation.

Article 370

SOil est justibZ de motifs graves, |Qadoption peut stre
rZvoquZe, " la demandede 10adoptant ou de |OadoptZ,
ou, lorsque ce dernier est mineur, ~ celle du ministere
public. La demande de rZvocation faite par IOadoptant
nOest recevable que si IOadoptZ est %0gZ de plus de quinze
ans. Lorsque |OadoptZ est mineur, les pere et mere par le
sang ou, " leur dZfaut, un membre de la famille dQorigine
jusqubau degrZ de cousin germain inclus, peuvent
Zgalement demander la rZvocation.

Article 370-1

Le jugement rZvoquant IOadoption doit stre motivZ. Son
dispositif est mentionnZ en marge de 10acte de naissance
ou de la transcription du jugement d®adoption, dans les
conditions prZvues " IQarticle 362.

Article 370-2
La rZvocation fait cesser pour IQavenir tous les effets de
IOadoption.

Chapitre Ill : Du conB3it des lois relatives ~ la
pbliation adoptive et de IOeffet en France des
adoptions prononcZes "~ IOZtranger

Article 370-3

(insZrZ par Loi n¥4@01-111 du 6 fZvrier 2001 art. 1 et
art. 2 Journal Ofbciel du §Zvrier 2001)

Les conditions de IQadoption sont soumises ~ la loi
nationale de IOadoptant ou, en cas dOadoption par deux
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Zpoux, par la loi qui rZgit les effets de leur uniob®adoption
ne peut toutefois stre prononcZe si la loi nationale de I0un
et IOautre Zpoux la prohibe.

LOadoption dOun mineur Ztranger ne peut stre prononcZe
si sa loi personnelle prohibe cette institution, sauf si ce
mineur est nZ et rZside habituellement en France.

Quelle que soit la loi applicable, |©adoption requiert
le consentement du reprZsentant 1Zgal de IQenfant.
Le consentement doit stre libre, obtenu sans aucune
contrepartie, apres la naissance de IQenfant et ZclairZ sur
les consZquences de |Oadoption, en particulier, sOil est
donnZ en vue dOune adoption plZniere, sur le caractere
complet et irrZvocable de la rupture du lien de Pliation
prZexistant.

Article 370-4
(insZrZ par Loi n¥2 2001-111 du 6 fZvrier 2001 art. 1 et art. 2
Journal Ofbciel du 8 fZvrier 2001)

Les effets de I©adoption prononcZe en France sont ceux de
la loi franeaise.

Article 370-5
(insZrZ par Loi n¥42001-111 du 6 fZvrier 2001 art. 1 et art. 2
Journal Ofbciel du 8 fZvrier 2001)

LOadoption rZgulierement prononcZe ~ IOZtranger produit
en France les effets de 1Oadoption plZniere si elle rompt
de manisre complete et irrZvocable le lien de bliation
prZexistant. A dZfaut, elle produit les effets de IOadoption
simple. Elle peut «tre convertie en adoption plZniere si les
consentements requis ont ZtZ donnZs expressZment en
connaissance de cause.

Annexe 2

Extraitsvdu Code de IOAction Sociale et des Familles
Partie IZgislative D Livre Il B Titre Il B Enfance

Chapitre Il

Article L.223-1

Toute personne qui demande une prestation prZvue
au prZsent titre ou qui en bZnZbcie est informZe par
les services chargZs de la protection de la famille
et de IOenfance des conditions dOattribution et des
consZquences de cette prestation sur les droits et
obligations de IQenfant et de son reprZsentant 1Zgal.
Elle peut stre accompagnZe de la personne de son
choix, reprZsentant ou non une association, dans ses
dZmarches aupres du service. NZanmoins, celui-ci a la
possibilitZ de proposer Zgalement un entretien individuel
dans 10intZret du demandeur.

Chapitre V - adoption
Section 1

Adoption des Pupilles de 10fta

Article L.225-1

Les enfants admis en qualitZ de Pupilles de IOftat en
application des articles L.224-4 et L.224-8 doivent faire
IGobjet dOun projet dOadoption dans les meilleurs dZlais.
Lorsque le tuteur considere que IQadoption nOest pas
adaptZe " la situation de I0enfant, il doit indiquer ses
motifs au conseil de famille. Le conseil de famille, sur le
rapport du service de IQaide sociale ~ IOenfance, sOassure
de la validitZ de ces motifs qui doit «tre conbrmZe °
IOoccasion de IOexamen annuel de la situation de IOenfant.
La dZPnition du projet dOadoption, simple ou plZniere
suivant les circonstances particulieres ~ la situation de
IGenfant ainsi que le choix des adoptants Zventuels sont
assurZs par le tuteur, avec I®accord du conseil de famille

le mineur capable de discernement est prZalablement
entendu par le tuteur ou son reprZsentant et par le
conseil de famille ou IOun de ses membres dZsignZs par
lui ~ cet effet.

Les dossiers des enfants pour lesquels aucun projet
dOadoption nOest formZ plus de six mois apres leur
admission en qualitZ de pupille de IOftat sont, sous
forme non nominative, communiquZs obligatoirement au
ministre chargZ de la famille par le tuteur qui indique les
raisons de cette situation.

Article L.225-2

Les Pupilles de IOftat peuvent stre adoptZs soit par les
personnes " qui le service de IQaide sociale ~ IQenfance
les a conbZs pour en assurer la garde lorsque les liens
affectifs qui se sont Ztablis entre eux justibent cette
mesure, soit par des personnes agrZZes " cet effet, soit,
si tel est IQintZret desdits Pupilles, par des personnes dont
IQaptitude ~ les accueillir a ZtZ rZgulisrement constatZe
dans un ftat autre que la France, en cas dOaccord
international engageant ~ cette bn ledit ftat.

LOagrZment est accordZ pour cing ans, dans un dZlai de
neuf mois, par le prZsident du Conseil dZpartemental
apres avis dOune commission dont la composition
est bxZe par voie rZglementaire. Le dZlai court °
compter de la date " laquelle la personne conbPrme sa
demande dOagrZment dans les conditions PxZes par voie
rZglementaire. LOagrZment est dZlivrZ par un arrstZ dont
la forme et le contenu sont dZPnis par dZcret.

LOagrZment est dZlivrZ pour IOaccueil dOun ou de plusieurs
enfants simultanZment. Une notice, dont la forme et

le contenu sont dZbnis par dZcret, dZcrivant le projet
dOadoption des personnes agrZZes est jointe " |QagrZment.
Cette notice peut stre rZvisZe par le prZsident du Conseil
dZpartemental sur demande du candidat ~ IOadoption.

LOagrZment est caduc ~ compter de |QarrivZe au foyer dOau
moins un enfant franeais ou Ztranger, ou de plusieurs
simultanZment.

Article L.225-3
Les personnes qui demandent IQagrZment bZnZbcient
des dispositions de IOarticle L.223-1.

Les conseils gZnZraux proposent aux candidats des
rZunions dOinformation pendant la pZriode dOagrZment.

Elles peuvent demander que tout ou partie des
investigations effectuZes pour IQinstruction du dossier
soient accomplies une seconde fois et par dDautres
personnes que celles auxquelles elles avaient ZtZ conbpZes
initialement. Elles sont informZes du dZroulement de
ladite instruction et peuvent prendre connaissance
de tout document bgurant dans leur dossier dans les
conditions bPxZes aux article3 et 4 de la loi n¥s 78-753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures dOamZlioration
des relations entre IOadministration et le public et diverses
dispositions d®ordre administratif, social et bscal.

Article L.225-4
Tout refus ou retrait dDagrZment doit stre motivZ

Article L.225-5

Apres un refus ou un retrait dDagrZment, le dZlai ~ partir
duquel une nouvelle demandepeut stre dZposZe est de
trente mois.

Article L.225-6

Lorsque les personnes agrZZes changent de dZpartement,
leur agrZment demeure valable sous rZserve dOune
dZclaration prZalable adressZe au prZsident du Conseil
dZpartemental de leur nouveau dZpartement de
rZsidence. Lorsque des personnes ~ qui un refus ou un
retrait dDagrZment a ZtZ notibZ changent de dZpartement
de rZsidence, ce refus ou retrait leur demeure opposable.
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Article L.225-7

Les dZcisions relatives ~ IOagrZment mentionnZ " 1Qarticle
L.225-2 sont transmises sans dZlai par le prZsident du
Conseil dZpartemental au ministre chargZ de la famille.

Article L.225-8

Toute personne membre de la commission mentionnZe
au deuxieme alinZa de IQarticle L.225-2 a droit ~ des
autorisations dOabsence de la part de son employeur pour
participer aux rZunions de cette instance.

Si la personne mentionnZe au premier alinZa
est fonctionnaire ou assimilZe, ce droit sOexerce
conformZment ~ IQarticle 59 de la loi r84-53 du

26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives

" la fonction publique territoriale et ~ IQarticle 45 de la
loi nj86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives ~ la fonction publique hospitaliere.
SOagissant des agents de la fonction publique de IOftat,
les modalitZs dOexercice de ce droit sont dZterminZes par
les dispositions statutaires qui leur sont applicables.

Si la personne mentionnZe au premier alinZa est
salariZe, ces autorisations ne peuvent otre refusZes que
dans les conditions prZvues aux deuxieme et troisisme
alinZas de |Qarticle L.211-13. En outre, si elle assure la
reprZsentation dOunassociation afplize ~ IOune des
unions mentionnZes " IQarticle L.211-3, son employeur
bZnZbcie des dispositions prZvues au dernier alinZa
de IQarticle L.211-13. Si elle reprZsente IOassociation
mentionnZe au premier alinZa de |0article L.224-11, cette
derniere rembourse ~ IOemployeur le maintien de son
salaire.

Article L.225-9

Le dZpartement accorde une aide Pnanciere sous
condition de ressources aux personnes adoptant un
enfant dont le service de 10aide sociale ~ IOenfance leur
avait conbZ la garde.

Article L.225-10

Le Gouvernement prZsente au Parlement, tous les
trois ans ~ compter du 1*janvier 1997, un rapport
relatif ~ IQadoption indiquant notamment, par annZe et
par dZpartement, le nombre dOagrZments demandZs,
accordZs, refusZsou retirZs, le nombre de Pupilles de
IOftat et le nombre dOadoptions et de placements en vue
dOadoption les concernant.

Section 2: Organismes autorisZs et habilitZs pour
IOadoption.

Article L.225-11

Tout organisme, personne physique ou personne morale
de droit privZ, qui sert dOintermZdiaire pour I®adoption
ou le placement en vue dOadoption de mineurs de
quinze ans, doit avoir obtenu une autorisation prZalable

dOexercer cette activitZ aupres du prZsident du Conseil
dZpartemental de chaque dZpartement dans lequel elle
envisage de placer les mineurs concernZs.

Toutefois, IQorganisme autorisZ dans un dZpartement au
minimum peut servir dOintermZdiaire pour IOadoption ou
le placement en vue de IOadoption de mineurs de quinze
ans dans dOautres dZpartements, sous rZserve dOadresser
prZalablement une dZclaration de fonctionnement au
prZsident de chaque Conseil dZpartemental concernZ. Le
prZsident du Conseil dZpartemental peut " tout moment
interdire dans son dZpartement |QactivitZ de IQorganisme
si celui-ci ne prZsente pas de garanties sufbsantes pour
assurer la protection des enfants, de leurs parents ou des
futurs adoptants.

Article L.225-12

Les organismes autorisZs doivent obtenir une habilitation
du ministre chargZ des affaires Ztrangeres pour exercer
leur activitZ au probt de mineurs Ztrangers

Article L.225-13

Les dZcisions dOautorisation ou dQinterdiction dOexercer
prises au titre de 10article L.225 11 sont transmises par le
prZsident du Conseil dZpartemental au ministre chargZ
de la famille et, le cas ZchZant, au ministre chargZ des
affaires Ztrangeres.

Article L.225-14

Les Tuvres dOadoption sont rZputZes etre titulaires des
autorisations prZvues au premier alinZa de [Qarticle L.225-
11 dans tous les dZpartements oe elles Ztaient autorisZes
~ exercer leur activitZ au 10janvier 1986

[E]

Section 3: Agence franeaise de |Qadoption

Article L.225-15

Il est crZZ une Agence franeaise de IOadoption qui a pour

mission dOinformede conseiller et de servir dOintermZdiaire
pour [Oadoption de mineurs Ztrangers de quinze ans.

LOftat, les dZpartements et des personnes morales de
droit privZ constituent ~ cette Pn un groupement dOintZret
public.

LOAgence franeaise de IOadoption est autorisZe " intervenir
comme intermZdiaire pour IOadoption dans IOensemble
des dZpartements.

Elle est habilitZe " intervenir comme intermZdiaire pour
IOadoption dans les ftats parties ~ la convention de
LaHaye du 29mai 1993 sur la protection des enfants

et la coopZratioren matiere dOadoption internationale. E
la demande du ministre chargZ des affaires Ztrangeres,
apres avis de IOAutoritZ centrale pour IOadoption
internationale, IOAgence franeaise de IOadoption suspend
ou cesse son activitZ dans IOun de ces pays si les

procZdures dDadoption ne peuvent plus stre menZes
dans les conditions dZPnies par la convention prZcitZe,
et la reprend, le cas ZchZant, lorsque ces conditions
peuvent de nouveau stre respectZes. Pour exercer son
activitZ dans les autres pays dOorigine des mineurs, elle
doit obtenir [Ohabilitation du ministre chargZ des affaires
Ztrangeres prZvue " |Qarticle L.225-12.

Pour IOexercice de son activitZ, dans les pays dDorigine,
elle sOappuie sur un rZseau de correspondants.

Elle assure ses compZtences dans le strict respect des
principes dOZgalitZ et de neutralitZ.

Article L.225-16

Dans chaque dZpartement, le prZsident du Conseil
dZpartemental dZsigne au sein de ses services au moins
une personne chargZe dOassurer les relations avec
I©Agence franeaise de |Oadoption.

Outre les moyens mis ~ la disposition de |Oagence
par les personnes morales de droit privZ qui en sont

membres, IOftat et les dZpartements assurent sa prise en
charge bnanciere selon des modalitZs dZbnies par voie
rZglementaire.

Le personnel de IOagence est soumis au secret
professionnel dans les conditions prZvues aux
articles 226-13 et 226-14 du code pZnal.

Les dispositions des articles L.225-14-1 et L.225-14-2
du prZsent code sont applicables " IOagence.

Section 4: Adoption internationale

Article L.225-17

Les personnesqui accueillent, en vue de son adoption,
un enfant Ztranger doivent avoir obtenu IOagrZment prZvu
aux articles L.225-2 " L.225-7.

Article L.225-18

Le mineur placZ en vue dOadoption ou adoptZ bZnZbcie
d®un accompagnement par le service de IQaide sociale
I©enfance ou IOorganisme mentionnZ " 1article L1425
compter de son arrivZe au foyer de IOadoptant et jusquOau
prononcZ de IOadoption plZniere en France ou jusqu®” la
transcription du jugement ZtrangelCet accompagnement

est prolongZ si IOadoptant le demande, notamment sOil sOy
est engagZ envers 10ftat dOorigine de 10enfant. Dans ce
dernier cas, il sOeffectue selon les modalitZs de calendrier
dZterminZes au moment de IOengagement.

Article L.225-19
(insZrZ par Loi n¥a(D5-744 du 4 juillet 2005 art. 2 |
Journal Ofpciel du Juillet 2005)

Est puni dOun an dOemprisonnement et dOune amende de
15000 euros le fait dOexercer lOactivitZ dOintermZdiaire pour
IOadoption ou le placement en vue de IOadoption de mineurs

de quinze ans sans avoir obtenu |Qautorisation prZalable
prZvue au premier alinZa de IOarticle L.225-11 ou malgrZ
une interdiction dOexercer.

Les personnes physiques coupables des infractions
prZvues au prZsent article encourent Zgalement la
peine complZmentaire dQinterdiction, suivant les
modalitZs de |Qarticle 131-27 du code pZnal, dOexercer
|OactivitZ professionnelle dOaccueil, dOhZbergement ou de
placement de mineurs.

Article L.225-20
(insZrZ par Loi n¥s(05-744 du 4 juillet 2005 art. 2 |
Journal Ofpciel du Juillet 2005)

UndZcreten Conseil dOftat bxe les modalitZs dOapplication
du prZsent chapitre et notamment des articles L.225-1 "
L.225-7
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Annexe 3

Extraitsvdu Code de IOAction Socviale et des Famill~e5
Partie rZglementaire - Livrd - DiffZrentes formes dOaide
et dOaction sociales itile Il - Enfance

Chapitre V - Adoption

Section 1 - Adoption des Pupilles de 1O ftat
Sous-section 1: Dispositions relatives " IOagrZment

Article R.225-1

Toute personne qui sollicite IQagrZment prZvu aux
articles L.225-2 et L.225-15 doit en faire la demande au
prZsident du Conseil dZpartemental de son dZpartement
de rZsidence. Si elle ne rZside pas en France, elle peut
sOadresser au prZsident du Conseil dZpartemental du
dZpartement oe elle rZsidait auparavant ou " celui dOun
dZpartement dans lequel elle a conservZ des attaches.

Article R.225-2
(DZcret n¥s 2006-981 du laozt 2006 art. 1 | Journal
Ofpciel du 4ao0zt 2006)

Les personnes doivent stre informZes, dans un dZlai de
deux mois apres sOe-tre adressZes au prZsident du Conseil
dZpartementat

1¥4 Des dimensions psychologiques, Zducatives et
culturelles de 10adoption pour IQenfant et les parents
adoptifs;

2Y, De la procZdure judiciaire de IOadoption et de la
procZdure administrative prZalable bPxZe par la prZsente
sous-section, et notamment des dispositions relatives

Au droit dOacces des intZressZs " leur dossjer
b) Au fonctionnement de la commission dOagrZment

c) E la possibilitZ de demander que tout ou partie
des investigations soit accompli une seconde fois
conformZment au deuxisme alinZa de I0article L.225-3.

Un document rZcapitulant ces informations doit stre
remis aux personnes

3vs De |Qeffectif, de 10%oge, de la situmtioregard de
I©adoption des Pupilles de IOftat du dZpartement ainsi
que des conditions dOadmission dans ce statut

4y, Des principes rZgissant IOadoption internationale
et rZsultant notamment de la convention de Ldaye

du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la
coopZration en matiere dOadoption internationale, des
spZcibcitZs affZrentes ~ |Qadoption dOenfants Ztrangers
et des institutions franeaises compZtentes en matiere
dOadoption internationaje

5% Des conditions de fonctionnement de IOAgence
franeaise de |Qadoption et des organismes autorisZs et
habilitZs pour servir dQintermZdiaires pour IQadoption ou
le placement en vue dOadoption dOenfants, et de la liste

des organismes autorisZs ou ayant rZgulisrement dZposZ
une dZclaration de fonctionnement dans le dZpartement

64 Du nombre de demandeurs et de personnes agrZZes
dans le dZpartement

7Y De |Qexistence et du type de renseignements contenus
dans le bchier des dZcisions relatives ~ I0agrZment mis en
place par le ministre chargZ de la famille.

Lors du premier entretien, il est remis aux intZressZs un
questionnaire Ztabli selon un modele type PxZ par arretZ
du ministre chargZ de la famille.

Au reeu de ces informations, IQintZressZ fait parvenir au
prZsident du Conseil dZpartemental la conbrmation de sa
demande par lettre recommandZe avec demande dOavis
de rZception. Il peut y prZciser ses souhaits, notamment
en ce qui concerne le nombre et I0%ge de Pupilles de
IOftat ou dOenfants Ztrangers quOil dZsire accueillir.

Article R.225-3

(DZcret n¥s 2006-981 du®laoZt 2006 art. 1 Il Journal
Ofbciel du 4ao?t 2006, modibZ par le DZcret nj2006-
1272 du 17 octobre 2006)

Au moment de la conbrmation de sa demande, 10intZressZ
doitcommuniquerau prZsidentdu Conseil dZpartemental
1Y, Une copie intZgrale de son acte de naissance
et, sOil a un ou des enfants, de son livret de famille

2% Un bulletin n% 3 de casier judicigire

3% Un certibcat mZdical datant de moins de trois mois,
Ztabli par un mZdecin Pgurant sur une liste Ztablie
par le prZsident du Conseil dZpartemental attestant
que son Ztat de santZ, ainsi que celui des personnes
rZsidant ~ son foyer ne prZsente pas de contre-

indication ~ 10accueil dOenfants en vue dOadoption

4%, dut document attestant les ressources dont il dispose

5Y Le questionnaire mentionnZ " 1Qarticle R.225-2 dZment
complZtZ.

LOarrstZ du prZsident du conseil dZpartemental dZlivrant
I©agrZment est Ztabli selon le modele bgurant ~ [Oannexe
2-6. La notice jointe ~ cet agrZment est Ztablie selon le
modsle bgurant ~ [Oannexe 2-7.

Article R.225-4

(DZcret n¥s 2006-981 dulaozt 2006 art. 1 1l Journal
Ofpciel du 4aozt 2006)

Avant de dZlivrer IQagrZment, le prZsident du Conseil
dZpartemental doit sDassurer que les conditions dOaccueil
offertes par le demandeur sur les plans familial, Zducatif
et psychologique correspondent aux besoins et ~ [QintZret

dOun enfant adoptZ. E cet effet, il fait procZder, aupres du
demandeur, " des investigations comportant notamment

- une Zvaluation de la situation familiale, des capacitZs
Zducatives ainsi quedes possibilitZs dOaccueil en vue
dbadoption dOun enfant pupille de 1Oftat ou dOun enfant
Ztranger, cette Zvaluation est conpZe " des assistants

de service social, ~ des Zducateurs spZcialisZs ou ~ des
Zducateurs de jeunes enfants, dipl™mZs dOftat

- une Zvaluation, conbZe "~ des psychologues territoriaux
aux memes professionnels relevant dOorganismes publics
ou privZs habilitZs mentionnZs au septieme alinZa de

[Qarticle L.221-1 ou " des mZdecins psychiatres, du contexte
psychologique dans lequel est formZ le projet dOadopter.

Les Zvaluations sociale et psychologique donnent lieu
chacune ~ deux rencontres au moins entre le demandeur
et le professionnel concernZ.

Pour I©Zvaluation sociale, une des rencontres au moins a
lieu au domicile du demandeur.

Le demandeur est informZ, au moins quinze jours avant
la consultation prZzvue " IQarticle R.225-5, qudil peut
prendre connaissance des documents Ztablis ~ 10issue
des investigations menZes en application des alinZas
prZcZdents. Les erreurs matZrielles bgurant dans ces
documents sont rectibZes de droit ~ sa demande Zcrite.
Il peut, ~ IOoccasion de cette consultation, faire conna’tre
par Zcrit ses observations sur ces documents et prZciser
son projet dOadoption. Ces ZIZments sont portZs " la
connaissance de la commission.

Article R.225-5

La dZcision est prise par le prZsident du Conseil
dZpartemental apres consultation de la commission
dbagrZment prZvue "~ IQarticle R.225-9. Le demandeur est
informZ de la possibilitZ dOetre entendu par la commission
sur sa propre demande et dans les conditions PxZes au
deuxieme alinZa de |Qarticle L.223-1. Il peut Zgalement,
dans les memes conditions, etre entendu par la
commission sur la demande dOau moins deux de ses
membres.

La commission rend son avis hors la prZsence du
demandeur et, le cas ZchZant, de la personne qui IOassiste.

Article D.225-6

(CrZZ par DZcret nj2006-1272 du 17 octobre 2006 - art.

1 JORF 19 octobre 2006)

LOarretZ du prZsident du Conseil dZpartemental dZlivrant
IGagrZment est Ztabli selon le modele Pgurant ~ IQannexe
2-6. La notice jointe ~ cet agrZment est Ztablie selon le
modele bgurant ~ IQannexe 2-7.

Article R.225-7
(DZcret n¥s 2006-981 du “laozt 2006 art. 1 V Journal
Ofpciel du 4aozt 2006)

Toute personne titulaire de 1O0agrZment doit conbrmer au
prZsident du Conseil dZpartemental de son dZpartement
de rZsidence, chaque annZe et pendant la durZe de
validitZ de 10agrZzment, quOelle maintient son projet
dOadoption, en prZcisant si elle souhaite accueillir un
pupille de 1O ftat en vue dOadoption.

Lors de la conbrmation prZvue au premier alinZa,
IOintZressZ transmet au prZsident du Conseil
dZpartemental une dZclaration sur IOhonneur indiquant si
sa situation matrimoniale ou la composition de sa famille
se sont modibZes et prZcisant le cas ZchZant quelles ont
ZtZ les modibcations.

Au plus tard au terme de la deuxisme annZe de validitZ
de 10agrZment, le prZsident du Conseil dZpartemental
procede " un entretien avec la personne titulaire de
I©agrZment en vue de I10actualisation du dossier.

En cas de modibcation des conditions dOaccueil constatZes
lors de la dZlivrance de IQagrZment, notamment de la
situation matrimoniale, ou en IQabsence de dZclaration
sur I®honneur, le prZsident du Conseil dZpartemental
peut faire procZder ~ des investigations complZmentaires

sur les conditions dOaccueil et, le cas ZchZant, retirer
IGagrZment. LorsquOil envisage de retirer I0agrZment ou
de le modiPer, il saisit pour avis la commission prZvue °
IQarticle R.225-9.

Article R.225-8

(DZcret n¥s 2006-981 du®laozt 2006 art. 1 VIJournal
Ofpciel du 4aozt 2006)

La personne agrZZe qui change de dZpartement de
rZsidence doit, par lettre recommandZe avec demande
dOavis de rZception, dZclarer son adresse au prZsident
du Conseil dZpartemental du dZpartement de sa nouvelle
rZsidence au plus tard dans le dZlai de deux mois suivant
son emmZnagement, en joignant une copie de la dZcision
dOagrZment.

Le prZsident du Conseil dZpartemental du dZpartement
0 rZsidait antZrieurement la personne agrZZe transmet
au prZsident du Conseil dZpartemental qui a reeu la
dZclaration prZvue au premier alinZa, sur sa demande,
le dossier de la personne concernZe.
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Sous-section 2: Dispositions relatives ~ la commission
dOagrZment

Article R.225-9

La commission dOagrZment prZvue par |Qarticle L.225-2
comprend:

1Y4Trois personnes appartenant au service qui remplit
les missions dOaide sociale "~ IOenfance et ayant une
compZtence dans le domaine de IOadoption ou leurs
supplZants dZsignZs parmi les personnes rZpondant aux
memes conditions;

2Y4 Deux membres du conseil de famille des Pupilles de
IOftat du dZpartementlOun nommZ sur proposition de
I®union dZpartementale des associations familigiesmi

les membres nommZs au titre du 2% de I0article R-324
|Gautre assurant la reprZsentation de |Qassociation
dZpartementale dOentraide entre les Pupilles et anciens
Pupilles de IO ftatces membres peuvent stre remplacZs
par leurs supplZants, dZsignZs parmi les personnes
erondant aux memes conditions

3Y4 Une personnalitZ qualibZe dans le domaine de la
protection sociale et sanitaire de IOenfance.

Les membres de la commission, dont le prZsident et le
vice-prZsident, sont nommZs pour six ans par le prZsident
du Conseil dZpartemental.

Le prZsident du ConseidZpartemental bxe le nombre
et le ressort gZographique des commissions dOagrZment
dans le dZpartement.

Article R.225-10
La commission se rZunit valablement si la moitiZ des
membres sont prZsents.

Elle Zmet un avis motivZ. En cas de partage des Vvoix,
la voix du prZsident est prZpondZrante et les avis
minoritaires sont mentionnZs au proces-verbal.

Le prZsident du Conseil dZpartemental bxe le reglement
intZrieur.

Article R.225-11

Les membres titulaires et supplZants de la commission
dOagrZment sont tenus au secret professionnel sous les
peines et dans les conditions prZvues par les articl@g6-

13 et 226-14 du code pZnal.

lls ne participent pas aux dZlibZrations concernant la
demande de personnes " I0Zgard desquelles ils ont un
lien personnel.

Annexe 4

Extraitsvdu Code de IOAction Sogiale et des FamiIINes
Partie rZglementaire - Livre 1IDiffZrentes formes dOaide et
dOaction sociales ifie Il - Enfance

Chapitre V - Adoption

Section 2 Organismes autorisZs et habilitZs pour
I©adoption

Sous-section 1 Missions des organismes

Article R.225-12

Pour obtenir IQautorisation de servir dOintermZdiaire pour
I©adoption ou le placement en vue dOadoption de mineurs
de quinze ans, une personne morale de droit privZ
doit «tre en mesure dOexercer 10ensemble des activitZs
suivantes

1¥Aide " la prZparation du projet dDadoption et conseils
pour la constitution du dossier

2%, Information sur les aspects techniques et juridiques de
la procZdure dOadoptign

3% Accompagnement de la famille apres IQarrivZe de
I©enfant dans les conditions bxZes " IQarticle L.225-18.

La personne morale autorisZe est dite @@ganisme
autorisZ pour IOadoptida.

Article R.225-13

Pour stre habilitZ ~ exercer son activitZ au probt des
mineurs de quinze ans de nationalitZ Ztrangere et
rZsidant ~ IOZtranger, |Oorganisme autorisZ pour IOadoption
doit en outre stre en mesure

1Y, De dZterminer, en relation avec les autoritZs
compZtentes du pays dOorigine, les modalitZs de choix
dOune famille adoptive

2y, DOacheminer les dossiers des candidats ~ IOadoption
vers des personnes ou institutions compZtentes pour
prononcer IOadoptign

3% De conduire ou suivre la procZdure prZvue
conformZment au droit en vigueur

Article R.225-14

Les activitZs prZvues au 3% de IQarticle R.225-12 et ~
[Oarticle R.225-13 ne peuvent stre exercZes que par des
intermZdiaires autorisZs ou habilitZs.

Sous-section 2 Autorisation et dZclaration de
fonctionnement

Article R.225-15

Toute personne morale de droit privZ qui souhaite obtenir
|Gautorisation przvue " 10article L.225-11 doit en faire la
demande au prZsident du Conseil dZpartemental du
dZpartement de son siege social et lui fournir

1%, Les statuts et la liste des membres des organes
dirigeants;

2%2 Une copie de la publication de ces statuts au Journal
ofbciel de la RZpubligue franeaisg

3% Un document exposant, en isolant, sOil y a lieu, le
projet dOactivitZ dOintermZdiaire en vue dOadoption, les
conditions Pnancisres de fonctionnement prZvues, le
projet de budget pour IOexercice en cours, le bilan et
le compte de rZsultat de |Oexercice prZcZdent en cas
dOactivitZ antZrieure ainsi que, le cas ZchZant, le compte
dOemploi correspondant aux subventions resues

4y, La liste des personnes intervenant dans le
fonctionnement de |IOorganisme avec IOindication de leurs
noms, adresses et fonctions

5Y, Le nom etlOadresse professionnelle du ou des mZdecins
dont le demandeur sOest attachZ la collaboration

6% Le nom et IOadresse du comptable chargZ de la tenue
des comptes de IOorganisme.

Article R.225-16

Lorsque le demandeur envisage de recueillir des enfants
nZs sur le territoire franeais en vue de les conber en
adoption, il doit fournir en outre

1% Un exemplaire du document prZvu " 10article R.225;

2%, Les noms et adresses des personnes qui assureront le
recuell et le suivi social, psychologique et mZdical des enfants

3% Le dZcompte des sommes, correspondant aux frais
engagZs, qui seront demandZes aux futurs adoptants.

LOaccueil provisoire des enfants ne peut «tre effectuZ que
pardes assistants maternels agrZZs ou des Ztablissements
sanitaires ou sociaux dZzment autorisZs.

Article R.225-17

Pour chacune des personnes mentionnZes au 4% de
IQarticle R.225-15 et au 2% de IQarticle R.225-16, le
demandeur doit fournir,

1Y Un extrait de IOacte de naissance
2Y4 Un bulletin n¥% 3 du casier judiciajre

3Y% Un curriculum vitae justipant dOune compZtence ou dOune
expZrience dans le domaine de IOenfance et de la famille,
Znoneant le cas ZchZant les titres ou qualibcations y affZrents.

Article R.225-18
Pour les personnes mentionnZes aux 5% et 6% de |Qarticle
R.225-15, le demandeur doit fournir :

1Y%, Un extrait de IOacte de naissance
2%, Un bulletin n% 3 du casier judicigjre

3Y4 Un curriculum vitae Znoneant les titres ou qualiPcations.
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Article R.225-19
Pour IQinstruction de la demande, le prZsident du Conseil

dZpartemental fait procZder " toutes les enquetes
quOil juge nZcessaires. Il vZribe que les modalitZs de
fonctionnement proposZes et les divers intervenants
prZsentent des garanties sufPsantes pour assurer la
protection des enfants, de leurs parents et des futurs
adoptants. Il vZribe notamment que les personnes
mentionnZes au 4% de IQarticle R.225-15 seront en
mesure, compte tenu de leur domicile et du nombre de
familles aupres desquelles elles interviennent, dOassurer
effectivement la surveillance des placements en vue
dOadoption rZalisZs dans leur dZpartement.

Le prZsident du Conseil dZpartemental informe le ministre
chargZ de la famille et, lorsquil sQagit dOun organisme qui
demande IOhabilitation, le ministre des affaires Ztrangeres
des dZcisions quOil prend relativement " IQautorisation.

Article R.225-20

LOautorisation ne peut «tre accordZe si |Oune des personnes
mentionnZes aux articles R.225-15, R.2286, R.225-17

et R.225-18 a fait IOobjet

1v4 DOurndamnation pZnale bgurant au bulletin n¥s 2
du casier judiciaire pour crime ou pour IOun des dZlits tels
que dZPnis aux sections suivantes

a) Sectionsl, Il etV du chapitre Il du titre Il du livre Il
du code pZnat

b) Section | du chapitrelV du titre Il du livre Il du code
pZnal;

c) Sectionsll et lll du chapitre V du titre 1l du livre 1l du
code pZnat

d) ChapitreVII du titre Il du livre Il du code pZnal

e) Chapitres ler et Il du livrdll du code pZnat

f) Section | du chapitrelll du titre I*" du livre lll du code
pZnal;

g) Section | du chapitrelV du titre F" du livre lll du code
pZnal;

h) Chapitre ler du titre 1l du livrdV du code pZnal

2%, DOun retrait dDautorisation ou dOune condamnation

prZvue par |Qarticle L.225-17

3% DOune mesure de retrait total ou partiel de 10autoritZ
parentale.

Elle ne peut «tre accordZe si IOune des personnes mention-
nZes ci-dessus ne jouit pas de la pleine capacitZ juridique.

Article R.225-21

Toute modiPcation des ZIZments fournis en application
des articles R.225-15, R.225-16, R.225-17 et R.2251l8
doit etre notibZe dans un dZlai de quinze jours au
prZsident du Conseil dZpartemental du dZpartement
concernZ.

LOorganisme autorisZ Ztablit chaque annZe un rapport
dOactivitZ mentionnant le nombre dOenfants recueillis
sur le territoire national, le nombre dOenfants pour
lesquels une demande de rZtractation du consentement

~ |Oadoption ou une demande de restitution ont ZtZ

formulZes, le nombre dDadoptions rZalisZes ainsi que
les difbcultZs rencontrZes dans la conduite des projets

dOadoption. Ce rapport est adressZ au prZsident du
Conseil dZpartemental du dZpartement.

Paragraphe2 : DZclaration

Article R.225-22

Tout organisme autorisZ pour IOadoption, qui entend
servir dOintermZdiaire pour |®adoption ou le placement
en vue dOadoption de mineurs de quinze ans dans un
autre dZpartement, doit, prZalablement ~ 10exercice
de cette activitZ, adresser au prZsident du Conseil
dZpartemental dudit dZpartement une dZclaration de
fonctionnement. Cette dZclaration, accompagnZe de la
copie de IQautorisation dZpartementale dont bZnZbcie
IOorganisme, doit stre adressZe par lettre recommandZe
avec demande dOavis de rZception et prZciser

1¥4 Les noms et adresses des personnes mentionnZes aux

4y, et 5v4 de |Oarticle R.225-15 et 2v4 de 10article R.225-16,

ainsi que des correspondants locaux de |Qorganisme

2Y, La liste des dZpartements dans lesquels le demandeur
a fait une dZclaration de fonctionnement, pour lesquels
le prZsidentdu Conseil dZpartemental nOa pas pris une
dZcision dOinterdiction dOexergice

3% Le cas ZchZant, une copie du rapport dOactivitZ
mentionnZ " |Qarticle R.225-21.

Article R.225-23

Si le dossier de dZclaration prZvu ~ [Qarticle R.225-22 est
reconnu complet, le prZsident du Conseil dZpartemental
dZlivre un rZcZpissZ dans un dZlai de huit jours. Si le
dossier est incomplet, il demande dans le meme dZlai ®
I©organisme de le complZter.

La dZclaration prend effet ~ la date du rZcZpissZ, dont
copie est adressZepar IOorganisme au prZsident du
Conseil dZpartemental du dZpartement qui |Oa autorisZ.

Le prZsident du Conseil dZpartemental qui a autorisZ
IOorganisme transmet au prZsident du Conseil
dZpartemental du dZpartement qui a resu la dZclaration,
sur sa demande, copie du dossier de IQorganisme

concernZ. Il informe le ministre des affaires Ztrangeres.

Paragraphe3: Recueil dOenfants nZs sur le
territoire franeais

Article R.225-24

Tout organisme autorisZ pour /Oadoption qui recueille un
enfant en vue de son adoption dans un dZpartement

mZtropolitain, dans un dZpartement dOoutre-mer ou
dans la collectivitZ territoriale de Saint-Pierre et Miquelon
doit en faire la dZclaration dans les trois jours, par lettre
recommandZe, au prZsident du Conseil dZpartemental
du dZpartement ou de la collectivitZ territoriale dans
lequel IQenfant a ZtZ recueilli en prZcisant

1v4 Les modalitZs de IQaccueil provisoire de IOenfant

2Y,4 Les informations dont il dispose sur la situation
familiale et IOZtat civil de IOenfant.

Le prZsident du Conseil dZpartemental vZribe ces
informations.

LOorganisme transmet Zgalement au prZsident du Conseil
dZpartemental une copie du document prZvu " IQarticle
R.225-25.

Si le ressort administratif dOaccueil de I0enfant est
diffZrent de celui oe il a ZtZ recueilli, IOorganisme adresse
simultanZment une copie de la dZclaration au prZsident
du Conseil dZpartemental.

Article R.225-25

Lorsdurecueil d®un enfantsur le territoire de laRZpublique
franeaise, IOorganisme autorisZ pour IOadoption Ztablit un
document attestant que les pere et mere de naissance,
ou la personne qui lui remet IOenfant si sa bliation est
inconnue, ont ZtZ informZs

1¥s Des mesures instituZes, notamment par |Oftat, les
collectivitZs territoriales et les organismes de sZcuritZ
sociale pour aider les parents " Zlever eux-memes leurs
enfants;

2Y, Des dZlais et conditions suivant lesquels IOenfant
pourra etre repris par ses psre et mere, et notamment de
leur droit de le reprendre sans aucune formalitZ pendant
un dZlai de deux mois

3Y% Des consZquences du recueil et du placement en vue
dOadoption de IOenfant, au regard notamment de |Oarticle
352 du code civil;

4v,DelapossibilitZ delaisser, “1Qoccasion de 10 Ztablissement
du document rZdigZ lors du recueil par IOorganisme, tous
renseignements concernant les origines de IOenfant ainsi
que les raisons et les circonstances de ce recueil, et
des modalitZs selon lesquelles ces renseignements sont
recueillis.

Dans IOhypothese o¢ la femme a demandZ lors de son
accouchement la prZservation du secret de son admission
et de son identitZ, ces renseignements sont recueillis par
le correspondant du Conseil national pour 1Oacces aux
origines personnelles dans le dZpartement o [Oenfant est
recueilli; lafemme est ZgalementinformZe de la possibilitZ
quOelle a de dZclarer son identitZ ~ tout moment ainsi que
de lever le secret de celle-ci. E sa demande, le recueil

dOinformation peut se faire en prZsence de la personne
de IOorganisme autorisZ qui IOaccompagne.
LOorganisme donne aux parents ou ~
qui lui remet IOenfant une copie du document Ztabli
conformZment au premier alinZa.

la personne

Article R.225-26

LOorganisme doit remettre aux parents un modele de
lettre de rZtractation de leur consentement " IOadoption
portant [Oadresse " laquelle elle devra, le cas ZchZant, stre
expZdiZe par voie recommandZe avec demande dOavis
de rZception. En cas de rZtraction du consentement
" |Oadoption ou de demande de restitution de IQenfant,
IOorganisme en informe dans les trois jours le prZsident
du Conseil dZpartemental du dZpartement ou de la
collectivitZ territoriale dans lequel IQenfant a ZtZ recueilli.

Article R.225-27

LOorganisme autorisZ pour IOadoption doit faire procZder
"~ un examen mZdical approfondi de tout enfant quOil
recueille sur le territoire de la RZpublique franeaise, dans
un dZlai de deux mois suivant la date de recueil, par IOun
des mZdecins mentionnZs au 5v4 de |Qarticle R.225-15.
Les rZsultats de cet examen sont communiquZs ~ la
personne qui assure |Oaccueil provisoire de IOenfant. Le
dossier mZdical de IOenfant est communiquZ au mZdecin
dZsignZ par les futurs adoptants lors de la rZalisation du
placement en vue ddadoption.

Article R.225-28

Lors de la rZalisation du placement en vue dOadoption dOun
enfant recueilli en France, IOorganisme doit en avertir, dans
un dZlai de huit jours, le prZsident du Conseil dZpartemental
du dZpartement oe rZsident les futurs adoptants. Cette
notibcation doit mentionner les ZIZments relatifs ~ 10Ztat
civil de I®enfant dont IQorganisme dispose, la date et les
conditions dans lesquelles a ZtZ donnZ le consentement

~ IOadoption ainsi que le nom de la personne qui assurera
I®accompagnement de IOenfant et de sa famille.

Article R.225-29

Par dZrogation ~ IQarticle 9 du dZcret n¥s 62-921 dact
1962 modibant certaines regles relatives aux actes de 10Ztat
civil, les organismes bZnZpciant de IOautorisation prZvue au
premier alinZa de IQarticle L.225-11 sont habilitZs " se faire
dZlivrer des copies intZgrales des actes de naissance des
enfants quOils ont recueillis.

Paragraphe4 : Retrait dOautorisation et inter-
diction de fonctionnement

Article R.225-30

Le prZsident du Conseil dZpartemental qui a dZlivrZ
IGautorisation en application du premier alinZa de IQarticle
L.225-11 peut la retirer lorsque IQorganisme ne prZsente
plus de garanties sufPsantes pour assurer le respect des
droits des enfants, de leurs parents et des futurs adoptants.
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Le prZsident du Conseil dZpartemental qui a procZdZ au
retrait informe le ministre chargZ de la famille, le ministre
des affaires Ztrangeres, ainsi que les prZsidents des
conseils gZnZraux des dZpartements o |Oorganisme a
procZdZ ~ une dZclaration de fonctionnement.

Le prZsident du Conseil dZpartemental qui a dZlivrZ
rZcZpissZ dOune dZclaration de fonctionnement dOun
organisme autorisZ peut interdire le fonctionnement de
celui-ci sOil ne prZsente plus de garanties sufbsantes
pour assurer le respect des droits des enfants, de leurs
parents et des futurs adoptants. Il en informe sans dZlai,
en prZcisant les motifs de cette dZcision, le prZsident
du Conseil dZpartemental ou de la collectivitZ territoriale
qui a dZlivrZ IQautorisation, le ministre chargZ de la
famille et le ministre des affaires Ztrangeres. Le retrait
de IQautorisation dZliviZe par le dZpartement du siege
social de IOorganisme emporte de plein droit la meme
interdiction de fonctionnement.

Article R.225-31

Le prZsident du Conseil dZpartemental met bPn aux
activitZs de |0organisme par retrait dOautorisation ou
dZcision dQinterdiction de fonctionner

1Y, Dans les casrZvus aux 1% et 2% de 10article RZRS

2Y, Lorsque IQorganisme fait obstacle au contr™Ie de son
fonctionnement par le prZsident du Conseil dZpartemental
ou " la protection et ” la surveillance des enfants

3v, Si I0organisme ne respecte pas les dispositions de
|Qarticle R.225-41

4v:Si 1Oorganisme ne respecte pas les dispositions des
articles348-3 et 351 du code civil ou fait obstacle ~
IOapplication de 10article 348-4 dudit code

5% LorsquOun placement ou une modibcation de
placement sont effectuZs dans un dZpartement sans que
soient respectZedes regles de notibcation bxZes par les
articles R.225-28, R.225-37 et R.225-43

6v4 Lorsque 10organisme sollicite ou accepte des futurs
adoptants, pour lui-meme ou pour toute autre personne
ou association, un don de quelque nature que ce sqit
cette interdiction sOapplique jusqu®” ce que le jugement
dOadoption soit devenu dZpnitif ou jusqud” la transcription
du jugement Ztranger

7Y, Si 10organisme ne peut pas justiper dOune activitZ
pendant une durZe de trois ans.

Article R.225-32

Le prZsident du Conseil dZpartemental peut dZcider
que le retrait de IQautorisation ou IQinterdiction de
fonctionnement ne prendra effet qu®~ |Qexpiration dOun
dZlai maximum dOun an pendant lequel IQorganisme
pourra continuer dOexercer son activitZ pour mener °

bien les procZdures qudil a engagZes dans les conditions
prZvues au deuxisme alinZa de IQarticle R.225-41 en
faveur des personnes rZsidant dans le dZpartement. La
liste des familles et des enfants concernZs est mentionnZe
en annexe " la dZcision.

LorsquOun organisme a fait I10objet dOun retrait
dOautorisation ou dOune interdiction de fonctionner, ou en
cas de cessation dZpnitive de ses activitZs, il doit verser
aux archives dZpartementales les dossiers individuels
des enfants placZs ou conbZs par son intermZdiaire. Les
archivesconcernant les enfants originaires de IOZtranger
sont communiquZes au ministre des affaires Ztrangeres

" sa demande.

Sous-section 3: Habilitation

Article R.225-33

Toute personne morale de droit privZ autorisZe pour
IOadoption qui souhaite obtenir |Ohabilitation prZvue °
IQarticle L.225-12 doit fournir au ministre des affaires
Ztrangeres une copie de |Qautorisation dont elle bZnZbcie
en indiquant les dZpartements dans lesquels elle a
procZdZ ~ une dZclaration de fonctionnement.

LOorganisme doit fournir

1Y4 Les statuts et la liste des membres des organes
dirigeants,

2Y4 Une copie de la publication de ces statuts au Journal
ofbciel de la RZpublique franeaisg

3% Un document exposant, en isolant le projet dOactivitZ
dOintermZdiaire en vue dOadoption, les conditions
Pnancieres de fonctionnement prZvues, le projet de
budget pour IOexercice en cours, le bilan et le compte
de rZsultat de IQexercice prZcZdent en cas dOactivitZ
antZrieure ainsi que, le cas ZchZant, le compte dOemploi
correspondant aux subventions reeues

4Y, Le dZcompte des sommes qui seront demandZes
aux futurs adoptants selon le modele bxZ par arretZ du
ministre des affaires Ztrangeres

5Y4 Les noms et adresses des personnes qui assureront le
suivi des enfants adoptZs ou placZs en vue dOadoption

6% Les noms et adresse de la personne chargZe de la
tenue des comptes de IOorganisme

7% LOidentitZ des institutions ou organismes aupres
desquels il recueillera des enfants

8v, Des documentlatifs ~ 10 Ztat civil, au casier judiciaire,
ou ~ ce qui en tient lieu dans le pays considZrZ, et au
curriculum vitae des reprZsentants locaux de IOorganisme

9v, La convention liant IQorganisme ~ son ou ses
reprZsentants locaux, qui doivent prZsenter toutes
garanties dOindZpendance ~10Zgard des autoritZs chargZes

de la procZdure locale ainsi que des responsables des
institutions ou organismes aupres desquels sont recueillis
les enfants

10¥4 des informations sur IQorganisation de IOacheminement
des enfants vers le territoire franeais

11Y, un exemplaire des documents Ztablis " IQintention des
futurs adoptants et relatifs " lalZgislation et aux procZdures
en vigueur dans chaque pays o ils interviennent, aux
autoritZs de ces pays habilitZes ~ prendre les dZcisions
concernant les enfants, et~ la situation juridique quelles
conferent aux adoptZset aux adoptants ainsi quOaux
obligations qui peuvent en rZsulter pour ces derniers et
pour IOorganisme.

Article R.225-34

(a ZtZ modibZ par le dZcret nj2009-407 du 14 avril 2009)
Les dZcisions dOhabilitation et de retrait sont prises par
arretZ du ministre des affaires Ztrangeres. Le ministre
apprZcie sOil y a lieu dOaccorder IOhabilitation compte
tenu de la situation propre du pays concernZ, des
garanties assurZes aux enfants, ~ leurs parents et aux
futurs adoptants, de la qualitZ du projet prZsentZ, de

la connaissance du pays concernZ, notamment des
institutions locales chargZes de 10adoption, ainsi que
de IOintervention Zventuelle de IOAgence Franeaise de
IGadoption et dDautres organismes privZs autorisZs et
habilitZs pour IQadoption internationale dZj" habilitZs au
titre du pays considZrZ. LOarretZ dOhabilitation mentionne
les pays dans lesquels IQorganisme peut exercer son
activitZ. En cas dOurgence, le ministre des affaires
Ztrangeres peut suspendre, par arretZ, IOhabilitation en
prZcisant les motifs de cette dZcision.

Article R.225-35

Tout organisme habilitZ doit informer sous quinzaine le
ministre des affaires Ztrangeres de sa cessation dOactivitZ
dans un pays mentionnZ dans la dZcision dOhabilitation
ainsi que de toute modibcation des ZIZments fournis en
application de IQarticle R.225-33. Il doit recueillir 1Oavis
prZalable du ministre des affaires Ztrangeres pour toute
modiPcation des ZIZments fournis en application des 3%,
4Y4, 7%, 9% et 10%4 de IOarticle R.225-33.

LOorganisme habilitZ pour IQadoption Ztablit chaque annZe
un rapport dactivitZ mentionnant notamment le nombre
dOadoptions rZalisZes, le nombre de dossiers en cours,
les difbcultZs rencontrZes dans la conduite des projets.
Ce rapport est adressZ au ministre des affaires Ztrangeres
et aux dZpartements concernZs.

Article R.225-36

Lorsque les organismes habilitZs pour |Qadoption
internationale en vue de IOapplication de la convention de
LaHaye du 29mai 1993 sur la protection des enfants et
la coopZration en matisre dOadoption internationale

1Y, Procedent " la transmission " une autoritZ centrale ou
" un organisme agrZZ Ztranger des rapports prZvus aux
articles 15 et 16 de la convention susmentionnZg

2v, Ou sollicitent 1Oaccord dOune autoritZ centrale ou dOur
organisme agrZZ Ztranger, en vue de la poursuite de

la procZdure, ils sont tenus dOen informer sans dZlai le
ministre des affaires Ztrangeres.

lls avisent le ministre des affaires Ztrangeres de
toute difbcultZ de mise en luvre de la convention
susmentionnZe.

Article R.225-37

LOorganisme habilitZ doit communiquer sans dZlai " la
famille, avant quQelle ne donne son accord pour la mise en
relation avec celui-ci, le dossier de I0enfant quOil envisage
de lui conber, et notamment toutes les informations ~
caractsre mZdical dont il dispose.

Lorsque IQenfant est conbZ en vertu dOune dZcision
Zmanant dOune autoritZ Ztrangere, 1Oorganisme doit en
fournir une copie, dans un dZlai de huit jours ~ compter

de la date de 1®arrivZe de IOenfant dans la famille, au
prZsident du Conseil dZpartemental de son lieu de
rZsidence.

Article R.225-38

Le ministre des affaires Ztrangeres modibe ou retire
IOhabilitation accordZe "~ |Qorganisme si |OZvolution de
la situation du pays pour lequel elle a ZtZ accordZe ne
permet plus de mener ~ bien des procZdures dOadoption
dOenfants originaires de celui-ci par des ressortissants
franeais ou par des personnes rZsidant en France, Si
IOorganisme ne prZsente plus les garanties sufbPsantes
pour les enfants, leurs parents ou les futurs adoptants
ou en cas de dZcision de retrait dOautorisation ou
dOinterdiction de fonctionnement prise par le prZsident
du Conseil dZpartemental.

LOhabilitation est retirZe par le ministre des affaires
Ztrangeres:

1v4 Si 10organisme engage un projet dOadoption aupres
dOune famille rZsidant dans un dZpartement oe il ne
bZnZpbcie pas de |Qautorisation ou nda pas procZdZ ~ une
dZclaration de fonctionnement conformZment ~ [Qarticle
R.225-22;

2% Si IOorganisme rZalise des placements dOenfants
originaires de pays qui ne sont pas mentionnZs dans son
habilitation;

3¥Si IQorganisme rZalise ou modibe le placement dOun
enfant en violation des dZcisions intervenues dans son
pays dOorigine
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4y, Si IOorganisme reeoit des futurs adoptants des fonds
ne correspondant pas aux frais exposZs selon le 4% de
IOarticle R.225-33 ou en contrevenant aux dispositions de

|Oarticle R.225-41

5Y, Si IOorganisme intervient aupres de personnes titulaires
de 1OagrZment en vue de IQadoption ou sOil interfere dans
leurs relations avec des autoritZs ou organismes Ztrangers
sans avoir ZtZ expressZment sollicitZ

6v4 Si IOorganisme ne respecte pas les dispositions prZvues
" IQarticle R.225-33

7% Si lOorganisme fait obstacle au contr™le de son
fonctionnement par le ministre des affaires Ztrangeres

8v4 Si IOorganisme nOa pas rZalisZ dOadoption dans le pays

concernZ pendant une durZe de trois ans

9v, Si IOorganisme contrevient aux dispositions des
articles9 (a, b, c, e), 11, 12, 15, 16, 17, 19, 20, 22 et

30-1 de la convention de LaHaye du 29mai 1993 sur

la protection des enfants et la coopZration en matisre
dOadoption internationale, sOil nOa pas obtenu des autoritZs
Ztrangeres compZtentes IQautorisation prZvue " IQarticle
12 de cette convention ou si cette autorisation lui a ZtZ
retirZe.

Article R.225-39

Le ministre des affaires Ztrangeres peut dZcider que la
dZcision de retrait dOhabilitation ne prendra effet qud”
|Gexpiration dOun dZlai maximum dOun an pendant lequel
IGorganisme pourra continuer son activitZ pour achever
les procZdures de recueil dOenfants qudil a engagZes
dans les pays Ztrangers. La liste des familles et des
enfants concernZs est annexZe " la dZcision de retrait
dOnhabilitation.

Sous-section 4: Dispositions communes aux organismes
autorisZs et habilitZs

Article R.225-40

Les dirigeants des organismes ainsi que les personnes
intervenant dans IOaccompagnement des familles doivent
suivre une formation dans un dZlai de deux ans ~ compter
de la notibcation de IQautorisation ou, le cas ZchZant,
dans un dZlai de deux ans ~ compter de leur entrZe en
fonction dans IQorganisme. Il en sera rendu compte dans
le bilan annuel dOactivitZ de IQorganisme.

Article R.225-41

LOorganisme autorisZ pour |Oadoption sOassure que
les personnes qui sOadressent ~ lui sont titulaires de
IGagrZment prZvu par [Oarticle 353-1 du code civil ou les
articles L.225-2 et L.225-15.

Lorsque IOorganisme est en mesure de prendre en charge
un dossier de candidature, compte tenu de ses capacitZs
de fonctionnement et des conditions requises dans les
pays dans lesquels il est habilitZ, il dZpnit avec les futurs
adoptants un projet de mise en relation entre ceux-ci et
IGenfant se rZfZrant notamment aux pays dQorigines et °
IG%.ge du ou des enfants qui pourraient leur stre conbZs
conformZment ~ IOagrZment qui leur a ZtZ dZlivrZ. Copie de
ce projet est remise aux futurs adoptants.

Aucune somme dOargent ne peut etre demandZe par
IOorganisme avant la dZpbnition du projet de mise en
relation.

Article R.225-42

LOorganisme transmet au prZsident du Conseil
dZpartemental, dans les six mois suivant |QarrivZe
de I0enfant, un rapport sur la situation familiale et le
dZveloppement psychologique de IQenfant. Copie de ce
rapport est remise ~ la famille.

LOorganisme informe sans dZlai le prZsident du Conseil
dZpartemental des jugements prononeant |Oadoption ou
des transcriptions des jugements Ztrangers.

Article R.225-43

LOorganisme autorisZ pour IOadoption doit informer, dans
un dZlai de trois jours, les prZsidents de conseils gZnZraux
compZtents de toute modibcation apportZe au lieu de
placement de IOenfant en fournissant toute justibcation de
fait et de droit. Il en est de meme en cas dOimpossibilitZ

de rZaliser le projet prZzvu. SOil sOagit dOun enfant conbZ en

vertu dOune dZcision Zmanant dOune autoritZ Ztrangere,
IOorganisme doit Zgalement en informer le ministre des
affaires Ztrangeres dans le meme dZlai.

Article R.225-44

Les dossiers que IOorganisme autorisZ constitue ~ propos
des futurs adoptants et des enfants quOil recueille ou quOil
conbe en vertu dOune dZcision Zmanant dOune autoritZ

Ztrangere peuvent otre consultZs par le prZsident du
Conseil dZpartemental et par le ministre des affaires
Ztrang-res et sont communiqqu, " leur demande, au
procureur de la RZpublique et au tribunal lors de la
procZdure ddadoption.

Article R.225-45

Les organismes autorisZs et habilitZs doivent Ztablir
entre eux des relations de cooeration, notamment
pour IQorganisation de formations. lls peuvent Zgalement
conclure entre eux des conventions pour IQexercice des
activitZs mentionnZes au 3% de |Qarticle R.225-12 et "
[Oarticle R.225-13, abn notamment de rZpondre aux
exigences de proximitZ et de disponibilitZ des personnes
qui accompagnent les familles. Ces conventions nOentrent
en vigueur quOapres accord des prZsidents des conseils
gZnZraux des dZpartements des sieges sociaux des
organismes et du ministre des affaires Ztrangeres.

Article R.225-46

LOftat aide ~ la mise en place dOun rZseau structurZ
dOorganismes autorisZs conformZment aux articles
L.225-11 et L.225-12.
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Annexe 5

Extrait de la convention de Udaye

(accessible par le site gouvernemental www.adoption.géiiv
et voir aussi, sur le sujet, le site de IDA.FA. : www.agence-adoption.fr

Les ftats signataires de la prZsente Convention,
Reconnaissant que, pour IOZpanouissement harmonieux
de sa personnalitZ, |IQenfant doit grandir dans un milieu
familial, dans un climat de bonheur, dOamour et de
comprZhension,

Rappelant que chaque ftat devrait prendre, par prioritZ,
des mesures appropriZes pour permettre le maintien de
IOenfant dans sa famille dOorigine,

Reconnaissant que |Qadoption internationale peut
prZsenter [Oavantage de donner une famille permanente
" |©enfant pour lequel une famille appropriZe ne peut stre
trouvZe dans son ftat dOorigine,

Convaincus de la nZcessitZ de prZvoir des mesures pour
garantir que les adoptions internationales aient lieu dans
IOintZret supZrieur de 10enfant et le respect de ses droits
fondamentaux, ainsi que pour prZvenir |IQenlsvement, la
vente ou la traite dOenfants,

DZsirant Ztablir ~ cet effet des dispositions communes
qui tiennent compte des principes reconnus par
les instruments internationaux, notamment par la
Convention des Nations Unies sur les droits de 10enfant
du 20 novembre 1989, et par la DZclaration des Nations
Unies sur les principes sociaux et juridiques applicables

" la protection et au bien-stre des enfants, envisagZs
surtout sous IOangle des pratiques en matisre dOadoption
et de placement familial sur les plans national et
international (RZsolution de IOAssemblZe gZnZrale 41/85,
du 3 dZcembre 1986),

Sont convenues des dispositions suivantes

Chapitre |

Champ dOapplication de la convention

Article premier - La prZsente Convention a pour objet

a - dOZtablir des garanties pour que les adoptions
Internationales aient lieu dans 10intZret supZrieur de
IOenfant etlans le respect des droits fondamentaux qui
lui sont reconnus en droit international

b - dOinstaurer un systeme de coopZration entre les ftats
contractants pour assurer le respect de ces garanties et
prZvenir ainsi IOenlevement, la vente ou la traite dOenfants

c-dDassurer lareconnaissance dans les ftats contractants
des adoptions rZalisZes selon la Convention.

Article 2

1. La Convention sOapplique lorsquOun enfant rZsidant
habituellement dans un ftat contractant (ftat
dOorigin&) a ZtZ, est ou doit tre dZplacZ vers un autre
ftat contractant (QOftat dOaccugi), soit apres son

adoption dans IOftat dOorigine par des Zpoux ou une
personne rZsidant habituellement dans IO ftat dDaccueil,
soit en vue dOune telle adoption dans 10ftat dOaccueil ou
dans IO ftat dDorigine.

2. La Convention ne vise que les adoptions Ztablissant un
lien de Pliation.

[E]
Article 4

Les adoptions visZes par la Convention ne peuvent avoir
lieu que si les autoritZs compZtentes de |0 ftat dOorigine

a) ont Ztabli que IOenfant est adoptable

b) ont constatZ, apres avoir dzment examinZ les
possibilitZs de placement de IOenfant dans son ftat
dborigine, qubune adoption internationale rZponde ~
IQintZrst supZrieur de I0enfant

c) se sont assurZes

1j que les personnes, institutions et autoritZs dont le
consentement est requis poutDadoption ont ZtZ entourZes
des conseils nZcessaires et dzment informZes sur les
consZquences de leur consentement, en particulier sur
le maintien ou la rupture, en raison dOune adoption, des
liens de droit entre IOenfant et sa famille dOorigine,

2j que celles-ci ont donnZ librement leur consentement
dans les formes IZgales requises, et que ce consentement
a ZtZ donnZ ou constatZ par Zcrit,

3i que les consentements nOont pas ZtZ obtenus
moyennant paiement ou contrepartie dOaucune sorte et
quOils nOont pas ZtZ retirZs, et

4; que le consentement de la mere, sOil est requis, nOa ZtZ
donnZ quOapres la naissance de |IOenfagit

d) se sont assurZes, eu Zgard ~ 10%.ge et * la maturitZ de
IOenfant,

1j que celui-ci a ZtZ entourZ de conseils et dZzment
informZ sur les consZquences de |Oadoption et de son
consentement ~ IOadoption, si celui-ci est requis,

2ique les souhaits et avis de I0enfant ont ZtZ pris en
considZration,

3i que le consentement de IOenfant ~ IQadoption, lorsquOil
est requis, a ZtZ donnZ librement, dans les formes IZgales
requises, et que son consentement a ZtZ donnZ ou
constatZ par Zcrit, et

4; que ce consentement nOa pas ZtZ obtenu moyennant
paiement ou contrepartie dOaucune sorte.

Article 21

1j Lorsque IOadoption doit avoir lieu apres le dZplacement

de IQenfant dans 10 ftat dDaccueil et que IOAutoritZ centrale
de cet ftat considere que le maintien de IOenfant dans

la famille dOaccueil ndest plus de son intZrst supZrieur
cette AutoritZ prend les mesures utiles ~ la protection de
IGenfant, en vue notamment

a) de retirer IOenfant aux personnes qui dZsiraient
IOadopter et dOen prendre soin provisoirement

b) en consultation avec IQAutoritZ centrale de 1Oftat
dorigine, dOassurer sans dZlai un nouveau placement de
I©enfant en vue de son adoption ou, ~ dZfaut, une prise
en charge alternative durable une adoption ne peut
avoir lieu que si IOAutoritZ centrale de IOftat ddorigine a
ZtZ dZment informZe sur les nouveaux parents adoptjfs

c) en dernier ressort, dOassurer le retour de 10enfant, si
son intZret [Oexige.

2i Eu Zgard notamment ~ 10%ge et "~ la maturitZ de
IGenfant, celui-ci sera consultZ et, le cas ZchZant,
son consentement obtenu sur les mesures ~ prendre
conformZment au prZsent article.

Article 22

1; Les fonctions confZrZes ~ IOAutoritZ centrale par le
prZsent chapitre peuvent stre exercZes par des autoritZs
publiques ou par des organismes agrZZs conformZment
au chapitrelll, dans la mesure prZvuepar la loi de son
ftat.

2i Un ftat contractant peut dZclarer aupres du
dZpositaire de la Convention que les fonctions confZrZes
" 1OAutoritZ centrale par les articleds ~ 21 peuvent aussi
«tre exercZes dans cet ftat, dans la mesure prZvue par
la loi et sous le contr™le des autoritZs compZtentes de cet
ftat, par des organismes ou personnes qui

a) remplissent les conditions de moralitZ, de compZtence
professionnelle, dOexpZrience et de responsabilitZ
requises par cet ftaf et

b) sont qualibZes par leur intZgritZ morale et leur
formation ou expZrience pour agir dans le domaine de
IOadoption internationale.

3j LOftat contractant qui fait la dZclaration visZe au
paragraphe2 informe rZgulisrement le Bureau Permanent
de la ConfZrence de Ladaye de droit international privZ
des noms et adresses de ces organismes et personnes.

4; Un ftat contractant peut dZclarer aupres du
dZpositaire de la Convention que les adoptions dOenfants
dont la rZsidence habituelle est situZe sur son territoire
ne peuvent avoir lieu que si les fonctions confZrZes aux

AutoritZs centrales sont exercZes conformZment au
paragraphe premier.

5i Nonobstant toute dZclaration effectuZe conformZment
au paragraphe2, les rapports prZvuswux articles15 et 16
sont, dans tous les cas, Ztablis sous la responsabilitZ de
IOAutoritZ centrale ou dOautres autoritZs ou organismes,
conformZment au paragraphe premier.

Chapitre V - reconnaissance et effets de IOadoption
Article 23

1j Une adoption certibZe conforme " la Convention par
IOautoritZ compZtente de IOftat contractant oe elle a eu
lieu est reconnue de plein droit dans les autres ftats
contractants. Le certibcat indique quand et par qui les
acceptations visZes " |Qarticle 17, lettre ¢, ont ZtZ donnZes.

2j Tout ftat contractant, au moment de la signature,
de la ratibcation, de IQacceptation, de |Oapprobation ou
de 10adhZsion, notibera au dZpositaire de la Convention
IOidentitZ et les fonctions de IQautoritZ ou des autoritZs qui,
dans cet ftat, sont compZtentes pour dZlivrer le certibcat.

Il lui notibera aussi toute modibcation dans la dZsignation
de ces autoritZs.

Article 24

La reconnaissance dOune adoption ne peut stre
refusZe dans un ftat contractangue si IOadoption est
manifestement contraire ~ son ordre public, compte tenu
de 1QintZrst supZrieur de IOenfant.

Article 25

Tout ftat contractant peut dZclarer au dZpositaire de la
Convention quOil ne sera pas tenu de reconna’tre en vertu
de celle-ci les adoptions faites conformZment ~ un accord
conclu en application de IQarticle 39, paragrapfe

Article 26
1j La reconnaissance de IOadoption comporte celle
a) du lien de bliation entre |IQenfant et ses parents adoptifs

b) de la responsabilitZ parentale des parents adoptifs "
I0Zgard de I0enfant

c) de la rupture du lien prZexistant de bliation entre
IOenfant et sa mere et son pere, si I0adoption produit cet
effet dans IO ftat contractant os elle a eu lieu.

2i Si IOadoption a pour effet de rompre le lien prZexistant
de bliation, IOenfant jouit, dans 10ftat dDaccueil et dans
tout autre ftat contractant os IOadoption est reconnue,
des droits Zquivalents "~ ceux rZsultant dOune adoption
produisant cet effet dans chacun de ces ftats.
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3i Les paragraphes prZcZdents ne portent pas atteinte

" 10application de toute disposition plus favorable °
IGenfant, en vigueur dans IO ftat contractant qui reconna’t
|®adoption.

Article 27

1i Lorsqu®une adoption faite dans IOftat dOorigine nOa
pas pour effet de rompre le lien prZexistant de bliation,
elle peut, dans 10ftat dOaccueil qui reconna’t IOadoption
conformZment " la Convention, stre convertie en une
adoption produisant cet effet,

a) si le droit de IO ftat dDaccueil le perpret

b) si les consentements visZs " I0article 4, lettres c et d,
ont ZtZ ou sont donnZs en vue dOune telle adoption.

2i LOarticle 23 sOapplique " la dZcision de conversion.

Article 28

La Convention nedZroge pas aux lois de IOftat dOorigine
qui requierent que |Oadoption dOun enfant rZsidant
habituellement dans cet ftat doive avoir lieu dans cet
ftat ou qui interdisent le placement de IQenfant dans
IOftat dOaccueil ou son dZplacement vers cet ftat avant
son adoption.

[E]

Annexe 6

Extraitsvdu Code de IOAction §ociale et des quilles -
Partie IZgislative - Livrdl - DiffZrentes formes dOaide
et dOaction sociales itile Il - Enfance

Chapitre IV - Les Pupilles de IOftat

Section 1 Organes chargZs de la tutelle

Article L.224-1

Les organes chargZs de la tutelle des Pupilles de IOftat
mentionnZe au prZsent chapitre sont le reprZsentant
de I1Oftat dans le dZpartement, qui exerce la fonction de
tuteur et peut se faire reprZsenter, et le conseil de famille
des Pupilles de IOftata tutelle des Pupilles de IOftat ne
comporte pas de juge de tutelle ni de subrogZ tuteur

Le tuteur et le conseil de famille des Pupilles de IOftat
exercent les attributions confZrZes " ces organes selon le
rZgime de droit commun. E cette bn, le conseil de famille
doit examiner au moins une fois par an la situation de
chaque pupille. Avant toute dZcision du prZsident du
Conseil dZpartemental relative au lieu et au mode de
placement des Pupilles de 1Oftat, IQaccord du tuteur et
celui du conseil de famille doivent etre recueillis, ainsi
que IOavis du mineur dans les conditions prZvues *
IQarticle L.223-4. Le mineur capable de discernement
est, en outre, entendu par le tuteur, ou son reprZsentant,
et par le conseil de famille, ou IOun de ses membres
dZsignZs par lui ~ cet effet.

Lorsque le mineur se trouve dans une situation de danger
manifeste, le tuteur, ou son reprZsentant, prend toutes
les mesures dOurgence que lOintZret de celui-ci exige.

Nota: Code de IQaction sociale et des familles L.543-1,
L.551-1, L.561-1, L.571-1: les dispositions du prZsent
article sont applicables "~ Mayotte, dans le territoire
des "les Wallis et Futuna, en PolynZsie franeaise et en
Nouvelle-CalZdonie sous rZserve dDadaptations.

Article L.224-2
Chaque conseil de famille comprend

- des reprZsentants du Conseil dZpartemental dZsignZs
par cette assemblZe, sur proposition de son prZsident

- des membres dQassociations caractere familial,
notamment issus de IQunion dZpartementale des
associations familiales, dOassociations dOassistants
maternels et dOassociations de Pupilles et anciens
Pupilles de IO ftat choisis par le reprZsentant de IO ftat dans
le dZpartement sur des listes de prZsentation Ztablies par
lesdites associations

- des personnalitZs qualibZes dZsignZes par le
reprZsentant de IOftat dans le dZpartement.

Le conseil de famille est renouvelZ par moitiZ. Le mandat
de sesmembres est de six ans. Il estrenouvelable une fois.
Ses membres assurant la reprZsentation dOassociations
peuvent se faire remplacer par leur supplZant.

Les membres du conseil de famille sont tenus au secret
professionnelselon les prescriptions des article226-13
et 226-14 du code pZnal.

La composition et les regles de fonctionnement du ou
des conseils de famille instituZs dans le dZpartement
sont PxZes par voie rZglementaire.

Nota: Code de IOaction sociale et des familles L.543-1,
L.551-1, L.561-1, L.571-1: les dispositions du prZsent
article sont applicables "~ Mayotte, dans le territoire
des "les Wallis et Futuna, en PolynZsie franeaise et en
Nouvelle-CalZdonie sous rZserve dOadaptations.

Article L.224-3

Les dZcisions et dZlibZrations de toute nature du conseil
de famille des Pupilles de IO ftat sont soumises aux voies
de recours applicables au rZgime de la tutelle de droit
commun.

Nota: Code de IQaction sociale et des familles L.543-1,
L.551-1, L.561-1, L.571-1: les dispositions du prZsent
article sont applicables "~ Mayotte, dans le territoire
des "les Wallis et Futuna, en PolynZsie franeaise et en
Nouvelle-CalZdonie sous rZserve dDadaptations.

Section 2: Admission en qualitZ de pupille de IO ftat
Article L.224-4
Sont admis en qualitZ de pupille de IO ftat

1v4 Les enfants dont la bliation nOest pas Ztablie ou est
inconnue, qui ont ZtZ recueillis par le service de I0aide
sociale " |Oenfance depuis plus de deux mois

2Y, Les enfants dont la bliation est Ztablie et connue, qui
ont expressZment ZtZ remis au service de 10aide sociale
" IGenfance en vue de leur admission comme Pupilles de
IOftat par les personnes qui ont qualitZ pour consentir
leur adoption, depuis plus de deux mois

3Y Les enfants dont la bliation est Ztablie et connue, qui
ont expressZment ZtZ remis au service de IQaide sociale
" I0enfance depuis plus de six mois par leur pere ou leur
mere en vue de leur admission comme Pupilles de 1O ftat
et dont IQautre parent nOa pas fait conna’tre au service,
pendant ce dZlai, son intention dOen assumer la charge
avant IOexpiratiomle ce dZlai de six mois, le service
sOemploie ~ conna’tre les intentions de |Qautre parent

4Y, Les enfants orphelins de pere et de mere pour lesquels
la tutellenOest pas organisZe selon le chapitre 1l du tie
du livre 1¢ du code civil et qui ont ZtZ recueillis par le
service de IQaide sociale ~ IQenfance depuis plus de deux
mois;

5Y, Les enfants dont les parents ont fait IOobjet dOun retrait
total de IOautoritZ parentale en vertu des articB&
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et378-1 du code civil et qui ont ZtZ recueillis par le
service de IOaide sociale = |IOenfance en application de
|Qarticle 380 dudit code

6Y4 Les enfants recueillis par le service de IQaide sociale
"~ I0enfance en application de IOarticle 350 du code civil.

Nota: Code de IOaction sociale et des familles L.543-1,
L.551-1, L.561-1, L.571-1: les dispositions du prZsent
article sont applicables ~ Mayotte, dans le territoire
des "les Wallis et Futuna, en PonnZsie franeaise et en
Nouvelle-CalZdonie sous rZserve dOadaptations.

Article 1.224-5B ModiPZ par la loi nj 2013-673 du 26
juillet 2013 b art 2

LorsquOun enfant est recueilli par le service de IQaide
sociale ~ I0enfance dans les cas mentionnZs aux 1¥s, 2%,
3Y% et 4% de |Qarticle L. 224-4, un proces-verbal est Ztabli.

Il doit «tre mentionnZ au proces-verbal que les parents
I6Zgard de qui la bliation de IOenfant est Ztablie, la mere ou
le pere de naissance de IOenfant ou la personne qui remet
IOenfant ont ZtZ informZs :

1¥4 Des mesures instituZes, notamment par IOEtat, les
collectivitZs territoriales et les organismes de sZcuritZ
sociale pour aider les parents ~ Zlever eux-memes leurs
enfants ;

2Y, Des dispositions du rZgime de la tutelle des pupilles de
IOEtat suivant le prZsent chapitre ;

3Y Des dZlais et conditions suivant lesquels IOenfant pourra
stre repris par ses pere ou mere ainsi que des modalitZs
dOadmission en qualitZ de Pupille de IOEtat mentionnZes
~1Oart L224-8 ;

4Y, De la possibilitZ de laisser tous renseignements
concernant la santZ des pere et mere, les origines de
IOenfant, les raisons et les circonstances de sa remise au
service de |Qaide sociale ~ IOenfance.

De plus, lorsque |Qenfant est remis au service par ses
pere ou mere, selon les 2 ou 3% de |Qarticle L. 224-4,
ceux-ci doivent stre invitZs ~ consentir ~ son adoption ;

le consentement est portZ sur le proces-verbal ; celui-
ci doit Zgalement mentionner que les parents ont ZtZ
informZs des dZlais et conditions dans lesquels ils
peuvent rZtracter leur consentement, selon les deuxieme
et troisisme alinZas de IQarticle 348-3 du code civil.

Article L.224-6

LOenfant est dZclarZ pupille de 1O ftat " titre provisoire " la
date " laquelle est Ztabli le proces-verbal prZzvu ~ [Darticle
L.224-5. La tutelle est organisZe ~ compter de la date de
cette dZclaration.

Toutefois, dans un dZlai de deux mois suivant la date ~
laquelle il a ZtZ dZclarZ pupille de IO ftat " titre provisoire,
IOenfant peut stre repris immZdiatement et sans aucune
formalitZ par celui de ses pere ou mere qui [Qavait conpZ
au service. Ce dZlai est portZ ~ six mois, dans le cas
prZvu au 3% de IQarticle L.224-4 pour celui des pere ou
mere qui nOa pas conbZ IOenfant au service.

Au-del” de ces dZlais, la dZcision dOaccepter ou de
refuser la restitution dOun pupille de 10ftat est, sous
rZserve des dispositions de I0article 352 du code civil,
prise par le tuteur, avec IOaccord du conseil de famille. En
cas de refus, les demandeurs peuvent saisir le tribunal
de grande instance.

Nota: Code de [Oaction sociale et des familles L.543-1,
L.551-1, L.561-1, L.571-1: les dispositions du prZsent
article sont applicables ~ Mayotte, dans le territoire
des "les Wallis et Futuna, en PonnZsie franeaise et en
Nouvelle-CalZdonie sous rZserve dOadaptations.

Article L.224-7
(Loi n% 2002-93 du 22anvier 2002 art. 5 Journal Ofpciel
du 23 janvier 2002)

Les renseignements et le pli fermZ mentionnZs ~ |Qarticle
L.222-6, ainsi que |OidentitZ des personnes qui ont
levZ le secret, sont conservZs sous la responsabilitZ du
prZsident du Conseil dZpartemental qui les transmet au

Conseil national pour IQacces aux origines personnelles,
sur la demande de celui-ci.

Sont Zgalement conservZes sous la responsabilitZ du
prZsident du Conseil dZpartemental les demandes et
dZclarations transmises par le Conseil national pour
|Gacces auxorigines personnelles en application de

|Qarticle L.147-4.

Les renseignements concernant la santZ des pere
et mere de naissance, les origines de I0enfant, les
raisons et circonstances de sa remise au service de
|Gaide " 10enfance, ainsi que 10identitZ des pere et mere
de naissance, sQils ont levZ le secret de leur identitZ,
sont tenus "~ la disposition de |Oenfant majeur, de ses
reprZsentants 1Zgaux ou de lui-meme avec IQaccord de
ceux-ci sOil est mineur, de son tuteur sOil est majeur placZ
sous tutelle, de ses descendants en ligne directe majeurs
sOil est dZcZdZ.

Nota: Loi 2002-93 2002-01-22 art. 8 B, art. 9 B, art.

10 B, art. 11 B: les dispositions du prZsent article sont
applicables ~ Mayotte, dans le territoire des "led/allis et
Futuna, en PolynZsie franeaise et en Nouvelle-CalZdonie.

Article L.224-8 B ModibZ par la loi nj 2013-673 du 26
juillet 2013 b art 1

I. LOenfant est admis en qualitZ de Pupille de IOEtat par
arretZ du PrZsident du Conseil dZpartemental pris soit
apres la date dOexpiration des dZlais prZvus aux 1j ~ 4
de |Qarticle L224-4 en cas dDadmission en application de
ces memes 1j " 4j, soit une fois le jugement passZ en
force de la chose jugZe lorsque |Qenfant est admis dans les
conditions prZvues aux 5j et 6j du meme article.

1. LOarrstZ mentionnZ au | peut stre contestZ par :

1 Les parents de IQenfant, en I0absence dOune dZclaration
judiciaires dOabandon ou dOun retrait total de IOautoritZ parentale ;

2i Les membres de la famille de IOenfant ;

3j Le pere de naissance ou les membres de~la famille dvev
la mere ou du pere de naissance, lorsque IOenfant a ZtZ
admis en application du 1j de |Qarticle L224-4 ;

4; Toute personne ayant assurZ la garde de droit ou de fait de IQenfant ;

LOaction nest recevable que si le requZrant demande ~
assumer la charge de IOenfant.

. LOarrtZ mentionnZ au | est notibZ aux personnes
mentionnZes au 1j du Il, ainsi quO™ celles mentionnZes au
2i ~ 4j du meme Il qui, avant la date de cet arretZ, ont
manifestZ un intZrt pour IOenfant aupres du service de IDASE.
Cette notibcation, qui est faite par tout moyen permettant
dOZtablir une date certaine de rZception, mentionne les voies
et dZlais de recours ainsi que la juridiction compZtente. Elle
prZcise que IOaction nOest recevable que si le requZrant
demande ~ assumer la charge de IQenfant.

IV. Le recours contre |OarrstZ mentionnZ au | est formZ,
peine de forclusion, devant le tribunal de grande instance
dans un dZlai de 30 jours ~ compter de la date de la
rZception de sa notiPcation.

V. SOil juge la demande conforme "~ 10intZret de IOenfant, le
tribunal prononce IQannulation de IQarretZ mentionnZ au |
et conbe I0enfant au demandeur, ~ charge, le cas ZchZant,
pour ce dernier de requZrir IQorganisation de la tutelle, ou
lui dZlegue les droits de |QautoritZ parentale. Dans le cas oe

il rejette le recours, le tribunal peut autoriser le demandeur,
dans 10intZret de IOenfant, ~ exercer un droit de visite dans
les conditions qudil dZtermine.

Section 3: Statut des Pupilles

Article L.224-9

(Ordonnance n%2006-346 du 23 mars 2006 art. 54
Journal Ofbciel du 24mars 2006)

Les deniers des Pupilles de IO ftat sont conbZs au trZsorier
payeur gZnZral.

Le tuteur peut autoriser, au probt du pupille, le retrait de
tout ou partie des fonds lui appartenant.

Les revenus des biens et capitaux appartenant aux
Pupilles sont pereus au probt du dZpartement jusqu®”
leur majoritZ, ~ titre dOindemnitZ ddentretien et dans la
limite des prestations qui leur ont ZtZ allouZes. Lors
de la reddition des comptes, le tuteur, ~ son initiative
ou " la demande du conseil de famille, peut proposer,
avec |®accord de ce dernier, au prZsident du Conseil
dZpartemental toute remise jugZe Zquitable " cet Zgard.

Les hZritiers, autres que les freres et siurs ZlevZs eux-
memes par le service, qui se prZsentent pour recueillir
la succession dOun pupille, doivent rembourser au
dZpartement les frais dentretien du pupille, dZduction
faite des revenus que le dZpartement avait persus.

LorsquOaucun hZriter ne se prZsente, les biens
des Pupilles de 10ftat dZcZdZs sont recueillis par le
dZpartement et utilisZs pour IQattribution de dons ou de
prets aux Pupilles et anciens Pupilles de IO ftat.

Les biens du tuteur ne sont pas soumis ~ |IOhypotheque
IZgale instituZe " 1article 2400 du code civil.

Article L.224-10

Lorsque les pere ou mere dOun ancien pupille sont appelZs

" sa succession, ils sont tenus, dans la limite de 1®actif
net quQils recueillent dans cette succession, dOeffectuer
au dZpartement le remboursement des frais dOentretien
de IOenfant, ~ moins quOils nOaient obtenu la remise de
IOenfant pendant sa minoritZ, ou que le prZsident du
Conseil dZpartemental ne leur accorde une exonZration
totale ou partielle dudit remboursement.

Article L.224-11

LOassociation dZpartementale dOentraide entre les Pupilles
et anciens Pupilles de 10 ftat participe " I0effort dOinsertion
sociale des personnes admises ou ayant ZtZ admises
dans le service de I0aide sociale ~ IOenfance. E cet effet,
elle peut notamment leur attribuer des secours, primes
diverses et prets dOhonneur.

Ses ressources sont constituZes par les cotisations de
ses membres, les subventions du dZpartement, des
communes, de IOftat, les dons et legs.

Le conseil dDadministration comporte deux membres des
conseils de famille des Pupilles de IOftat.

Section 4: Dispositions communes
Article L.224-12
Sont dZterminZes par dZcrets en Conseil dOftat

1%, La&omposition et les regles de fonctionnement du ou
des conseils de famille instituZs dans le dZpartement en
application de IOarticle L.224-2.

2Y, Les conditions de recueil des renseignements
mentionnZs au 4% de |Oarticle L.224-5.
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Code de IOaction sociale et des familles

Partie RZglementaire

Livre Il : DiffZrentes formes dOaide et dOaction sociales
Titre 1l Enfance

Chapitre IV - Les Pupilles de IO ftat

Section 1 Organes chargZs de la tutelle

Sous-section 1: Composition du conseil de famille

Article R.224-1

Chaque pupillede 1Oftat est conbZ au meme conseil de
famille des Pupilles de IOftat.

Lorsque |Qeffectif des Pupilles de IOftat dOun dZpartement
justibe la crZation de plusieurs conseils de famille, le prZfet
bxe leur nombre ainsi que la liste des Pupilles relevant
de chacun dOentre eux. Il doit obligatoirement conber les
freres et siurs ™ un meme conseil de famille.

Article R.224-2

Il doit stre instituZ, dans chaque dZpartement, un conseil
de famille supplZmentaire lorsque IQeffectif du ou des
conseils de famille est supZrieur " cinquante Pupilles.

Article R.224-3
Chaque conseil de famille des Pupilles de IOftat est
composZ de

1v4 Deux reprZsentants du Conseil dZpartemental dZsignZs
par cette assemblZe, sur proposition de son prZsident

2%, Deux membres dDassociations familiales, dont une
association de familles adoptives

3v, Un membre de IOassociation dOentraide des Pupilles et
anciens Pupilles de IOftat du dZpartement

4y, Un membre dOune association dOassistants maternels

5Y4 Deux personnalitZs qualibZes en raison de IQintZrst
quOelles portent ~ la protection de IOenfance et de la famille.

Article R.224-4

Les membres mentionnZs aux 2%, 3% et 4v, de |Qarticle
R.224-3 ainsi que leurs supplZants sont dZsignZs par le
prZfet sur des listes de prZsentation Ztablies par chaque
association, comportant autant de noms que de membres

du conseil de famille ~ dZsigner, plus un.

Lorsque la dZsignation de IOun ou 10autre des membres
mentionnZs aux 2%, 3¥4 et 4%, de I1Qarticle R.224-3 est rendue
impossible, en raison de IOabsence des associations
considZrZes dans le dZpartement ou de IOabsence ou
de IQinsufpsance des listes de prZsentation, le prZfet y
supplZe en nommant toute personne de son choix ayant

la qualitZ correspondante.

Article R.224-5

E I0exception des reprZsentants du Conseil dZpartemental,
nul ne peut «tre membre de plus de deux conseils de
famille des Pupilles de IOftat.

Article R.224-6

Les mandats remplis partiellement ne sont pas pris en
compte, au regard des regles de renouvellement bxZes
au cinquieme alinZa de |Qarticle L.224-2, lorsque leur
durZe est infZrieure " trois ans.

Une ou deux dZsignations en qualitZ de supplZant ne
font pas obstacle " une dZsignation en qualitZ de titulaire.

Sous-section 2: Fonctionnement du conseil de famille
Article R.224-7

Le conseil de famille est rZuni " la diligence et en prZsence
du prZfet ou de son reprZsentant, qui bxe son ordre du
jour eten informe le prZsident du Conseil dZpartemental.

Il dZsigne en son sein, pour une durZe de trois
ans renouvelable, un prZsident, dont la voix est
prZzpondZrante en cas de partage des voix. Un vice-
prZsident est dZsignZ dans les memes conditions et
pour la meme durZe; il supplZe le prZsident en cas
dOempechement ou de dZmission de celui-ci. Dans
le cas de dZmission du prZsident, un nouveau vice-
prZsident est dZsignZ pour la durZe du mandat restant
~accomplir.

Le conseil de famille dZlibere valablement lorsque la

moitiZ au moins de ses membres sont prZsents. Lorsque
ce quorum nQest pas atteint, le prZfet convoque une
nouvelle rZunion qui se tient dans les trois semaines qui
suivent. Le conseil dZlibere valablement lors de cette

seconde rZunion quel que soit IQeffectif des membres
prZsents. Toute dZlibZration du conseil de famille doit

stre motivZe.

Les membres du conseil de famille personnellement
concernZs par la situation dOun pupille ne prennent pas
part aux dZlibZrations relatives " celle-ci.

Sur leur demande, les membres du conseil de famille
peuvent consulter sur place, dans les huit jours prZcZdant
la rZunion, les dossiers des Pupilles dont la situation doit
stre examinZe. Ces dossiers sont ~ leur disposition pendant
la sZance. lls peuvent dans les memes conditions consulter
les dossiers des candidats retenus pour adopter le pupille
dont IBadoption est proposZe.

Article R.224-8

Les convocations aux rZunions du conseil de famille

sont adressZes aux membres par le prZfet au moins
trois semaines avant la rZunion. Toute convocation

doit mentionner les noms des Pupilles dont la situation

sera examinZe ainsi que |Qobjet de cet examen et, le
cas ZchZant, les nom et qualitZ de la personne qui a

sollicitZ cet examen. Doit stre Zgalement mentionnZe

la possibilitZ de consulter les dossiers des candidats

retenus pour IQadoption conformZment aux dispositions
de |Qarticle R.224-7.

La personne " qui le pupille a ZtZ conbZ ou les futurs
adoptants lorsque le pupille est placZ en vue dOadoption
ou conbZ " leur garde, ainsi que le prZsident du Conseil
dZpartemental et le pupille capable de discernement
sont avisZs, par les soins du tuteur, des rZunions du
conseil de famille dans les memes dZlais et formes que
les membres de ce conseil.

Article R.224-9

La personne " laquelle le pupille est conbZ et le prZsident
du Conseil dZpartemental ou son reprZsentant sont
entendus par le conseil de famille ~ leur demande, ou ~ la
demande du tuteur, ou dOun membre du conseil de famille.

Le prZsidentdu ConseildZpartemental ousonreprZsentant
peut demander " ce que la personne " laquelle le pupille
est conbPZ soit entendue par le conseil de famille, qui peut
Zgalement demander IQaudition du prZsident du Conseil
dZpartemental ou de son reprZsentant.

Le conseil de famille entend, au moins une fois par an, la
personne ~ laquelle le pupille est conpZ.

E la demande dOun des membres du conseil, du tuteur,
ou dOune des personnes mentionnZes au premier alinZa,
le conseil peut Zgalement recueillir les observations de
toute personne participant ~ I0Zducation du pupille ou de
toute personne qualibZe.

Le pupille capable de discernement, sOil le demande,
est entendu par le conseil de famille ou par IOun de ses
membres dZsignZ par lui ~ cet effet. Il peut Zgalement
demander ~ ce que soient organisZes les auditions
prZvues par le prZsent article.

E sa demande, le pupille capable de discernement
sOentretient avec son tuteur ou le reprZsentant de celui-ci
sur toutes questions relatives ~ sa situatiagrie tuteur veille

" ce que le pupille soit en mesure dOexercer ce droit.

Les personnes entendues par le conseil de famille en
application du prZsent article sont tenues au secret
professionnel selon les prescriptions des articl@26-
13 et 226-14 du code pZnal. Leur audition peut tre
remplacZe par une communication Zcrite, sous rZserve
des dispositions de |Qarticle R.224-24.

Article R.224-10
Les rZunions du conseil de famille font IQobjet de proces-
verbaux Ztablis par le prZfet et signZs par le prZsident.

lls sont communiquZs au responsable du service de 10aide
sociale " 10enfance selon le Il de IQarticle 34 de la loi n¥4
82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertZs des
communes, des dZpartements et des rZgions.

Le pupille capable de discernement peut prendre
connaissance du proces-verbal des dZlibZrations qui le

concernent; le prZsident du conseil de famille lui propose,
dans ce cas, |Oassistance dOun membre du conseil.

Toute personne entendue par le conseil de famille en
application des articles R.224-9, R.224-23, R.224-
24 et R.224-25, ou dont la situation est examinZe en
application des articles R.224-15, R.224-17 et R.2240,
peut prendre connaissance des proces-verbaux des
dZlibZrations la concernant personnellement.

Les observations des personnes auxquelles les proces-
verbaux sont communiquZs sont, sur leur demande,
consignZes en annexe ~ ceux-ci.

Au moment de la mise en luvre de la dZcision de
placement en vue de IQadoption dOun pupille de IOftat
aupres dOune personne agrZZe, le tuteur adresse sans
dZlai ~ celle-ci un extrait du proces-verbal de la rZunion

du conseil de famille faisant Ztat de IQaccord du conseil
de famille des Pupilles de 1Oftat.

Lorsque le conseil de famille a examinZ, en application de
[Qarticle R.224-15, le projet dDadoption formZ par la personne
" laquelle un pupille a ZtZ conbZ, le tuteur adresse sans dZlai

~ celle-ci un extrait du procss-verbal de la rZunion du conseil

de famille se prononeant sur ce projet.

Article R.224-11

Le prZfet Ztablit chague annZe un rapport sur le
fonctionnement des conseils de famille et sur la situation
des Pupilles de 1Oftat de son dZpartement.

Ce rapport est communiquZ aux conseils de famille et
au prZsident du Conseil dZpartemental et transmis au
ministre chargZ de IQaction sociale avec leurs observations
Zventuelles.

Sous-section 3: R™le du conseil de famille

Article R.224-12

La situation des enfants dZPnitivement admis en qualitZ
de Pupilles de IOftat en application de |Qarticle L.224-4
doit «tre examinZe par le conseil de famille dans un dZlai
de deux mois ~ compter de la date dOadmission meme
lorsque celle-ci a fait IOobjet dOun recours.

Lorsque la dZcision dOadmission a fait IOobjet dOun recours,
le conseil de famille doit ~ nouveau examiner la situation

du pupille dans un dZlai de deux mois ~ compter de la
date " laquelle la dZcision juridictionnelle est devenue
dZbnitive, sans prZjudice de IOexamen annuel prescrit au
deuxisme alinZa de IQarticle L.224-1.

Article R.224-13

La situation des enfants susceptibles dOstre admis en
qualitZ de Pupilles de 1Oftat en application du 3% de
[Oarticle L.224-4loit tre examinZe par le conseil de
famille dans un dZlai de deux mois ~ compter de la date

" laquelle ces enfants ont ZtZ dZclarZs Pupilles de 1O ftat
" titre provisoire.
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Le conseil doit notamment sOassurer des dispositions
prises pour informer celui des pere ou mere qui nOa pas
remis IOenfant au service, de I0ZventualitZ de son admission
en qualitZ de pupille de IOftat et des consZquences de
celle-ci.

Article R.224-14

La situation des enfants susceptibles dOstre admis en qualitZ
de Pupilles de IOftat en application du 4% de IQarticle L.224-4
doit stre examinZe par le conseil de famille dans un dZlai de
deux mois ~ compter de la date " laquelle ces enfants ont
ZtZ dZclarZs Pupilles de IO ftat " titre provisoire.

Le conseil doit notamment sOassurer de la situation de
IOenfant au regard des possibilitZs dOouverture de la tutelle
rZgie par les dispositions du code civil.

Article R.224-15

Lorsque la personne " laquelle le pupille de 1Oftat a ZtZ
conbZ souhaite IQadopter, elle doit en informer le prZfet
en prZcisant si elle demande une rZunion du conseil de
famille, selon 1Qarticle R.224-24, pour quOil statue sur ce
projet. Le prZfet informe immZdiatement le prZsident du
Conseil dZpartemental de cette demande.

Le conseil de famille examine la demande sur la
prZsentation, par le prZsident du Conseil dZpartemental,
de tous les ZIZments permettant dOapprZcier la situation
du pupille aupres du demandeur et des membres de sa
famille.

Le conseil de famille peut ajourner sa dZlibZration " trois
mois au maximum, pour quil soit procZdZ " toute enquste
complZmentaire ~ caractere social, psychologique ou
mZdical sur la situation du pupille aupres du demandeur.

Lorsque le conseil de famille se prononce en faveur dOun
projet dDadoption plZniere, le tuteur bxe, avec son accord,
la date de placement en vue dOadoption dZpbni ~ IQarticle
351 du code civil.

Article R.224-16

Lorsque la personne " laquelle le pupille de IOftat a ZtZ
conbZ a fait conna’tre son souhait de |Oadopter, dans
les conditions prZvues " 10article R.224-15, le conseil
de famille ne peut examiner un autre projet dOadoption
quOapres avoir statuZ sur cette demande et "~ IQexpiration
des dZlais de recours contre sa dZlibZration, ainsi que,
le cas ZchZant, apres que le jugement du tribunal de
grande instance est devenu dZpnitif.

Article R.224-17

Le prZsident du Conseil dZpartemental prZsente au tuteur
et au conseil de famille la liste des personnes agrZZes
conformZment "~ IQarticle L.225-2 en leur exposant la
situation de celles dOentre elles qudil estime susceptible
dOoffrir les conditions dOaccueil les plus favorables
au pupille dont IOadoption est envisagZe, et en leur

communiquant les dossiers correspondants. Le tuteur
et le conseil de famille peuvent demander que leur soit
communiquZ tout autre dossier dOune personne agrZZe.

Lorsque les circonstances particulieres ~ la situation
dOun pupille le justibent, le tuteur peut, en accord avec
le conseil de famille, dZpnir les conditions particulieres
selon lesquelles le pupille sera conbZ aux futurs
adoptants. Celles-ci doivent recevoir IOaccord prZalable
des intZressZs qui peuvent, " cette bn, stre entendus par
le conseil de famille ou le tuteur.

Le tuteur bxe, en accord avec le conseil de famille, la date
du placement en vue dOadoption dZpni ~ [Qarticle 351 du
code civil ou, lorsque le projet concerne une adoption
simple ou comporte des conditions particulieres selon
IQalinZa prZcZdent, la date " laquelle le pupille sera conbZ
aux futurs adoptants.

Les personnes agrZZes auxquelles un pupille de 1Oftat
est conbZ en application du prZsent article bZnZbcient
de plein droit du maintien de leur agrZment jusqu®”
|Ointervention du jugement dOadoption.

Article R.224-18

La dZpnition des projets dOadoption selon les articles
R.224-15 ou R.224-17 est, en outre, soumise aux
dispositions suivantes

1¥4 Lorsque la dZcisiatOadmission dOun enfant en qualitZ

de pupille de IOftat a fait IOobjet dOun recours, quel qudil

soit, le conseil de famille ne peut examiner aucun projet
dOadoption tant que la dZcision juridictionnelle nOest pas
devenue dZbnitive

2Y, Le consentement "~ IOadoption doit stre donnZ par le
conseil de famille, dans les conditions bxZes " IQarticle
349 du code civil, avant la date du placement en vue
dOadoption ou la date " laquelle le pupille est conbPZ aux
futurs adoptants;

3Y4 Le tuteur bxesn accord avec le conseil de famille,
les informations qui devront stre donnZes aux futurs
adoptants sur la situation du pupille ces informations
doivent leur stre donnZes dans les dZlais bxZs au 2% du
prZsent article et, compte tenu des droits ouverts aux
adoptants, apres IOintervention du jugement dOadoption.

Article R.224-19

Lorsque le prZsident du Conseil dZpartemental nOest pas
en mesure de prZsenter un dossier de personne agrZZe
pour un pupille dont IOadoption est proposZe par le tuteur
celui-ci doit demander au responsable du service de
IOaide sociale ~ IOenfance de Iui communiquer tous les
dossiers des personnes agrZZes dans le dZpartement,
conformZment au Il de IQarticle 34 de la loi n¥ 82-213 du
2 mars 1982 relative aux droits et libertZs des communes,
des dZpartements et des rZgions.

Il peut Zgalement demander au prZfet de tout autre
dZpartement de consultgrdans les memes conditions, les
dossiers des personnes agrZZes dans son dZpartement,
en lui transmettant toutes informations utiles sur la
situation du pupille concernZ.

Les informations concernant les Pupilles de [1Oftat
transmises au ministre chargZ de la famille conformZment
aux dispositions de I0article L.225-1 sont PxZes par arretZ
de celui-ci.

Article R.224-20

Les dossiers des personnes agrZZes que le tuteur
estime, "~ la suite de IOexamen prZvu " IQarticle R.224-
19, susceptibles dOaccueillir le pupille dont IOadoption est
envisagZe sont communiquZs pour avis au responsable
du service de IQaide sociale " IQenfance. lls sont prZsentZs
au conseil de famille par celui-ci ou par le tuteur lui-
meme.

Le conseil de famille peut ajourner sa dZlibZration " trois
mois, au maximum, pour quQil soit procZdZ " toute enquste
complZmentaire ~ caractere social, psychologique ou
mZdical sur les conditions dOaccueil que les personnes
concernZes offriront au pupille.

Article R.224-21

LorsquOil est saisi dOune demande dOaccord prZalable

" propos dOune dZcision relative au lieu et au mode de
placement dOun pupille, le tuteur doit rZunir le conseil de
famille dans un dZlai de deux mois. Il doit prZalablement
sOenquZrir de |Qavis du pupille et des dispositions prises
par le service pour le recueillir.

Lorsque, en application des dispositions du dernier alinZa
de I0article L.224-1, le tuteur ou son reprZsentant prend en
urgence les mesures que nZcessite la situation du pupille,
il recueille 1®avis du mineuil en informe sans dZlai le
prZsident du conseil de famille et il justibe celles-ci devant
le conseil de famille dans le dZlai de deux mois.

Article R.224-22

Lorsque le lieu de placement dOun pupille est PxZ dans un autre
dZpartement que celui o* a ZtZ prononcZe son admission, le
prZsident du Conseil dZpartemental transmet au prZsident
du Conseil dZpartemental du dZpartement dOaccueil une
copie de la dZcision relative au lieu de placement du pupille.

Le prZsident du Conseil dZpartemental du dZpartement
dOaccueil transmet au prZsident du Conseil dZpartemental
du dZpartement dOadmission tout ZIZment dOinformation
utile sur la situation du pupille.

Article R.224-23

Sous rZserve des dZcisions intervenues en application du
dernier alinZa de IQarticle L.224-8, ou de |Qarticle 371-4
du code civil, le tuteur bxe, en accord avec le conseil de
famille, les conditions suivant lesquelles toute personne,

parent ou non, peut entretenir des relations avec un
enfant dZclarZ provisoirement ou admis dZpbnitivement
pupille de 1Oftat. LorsquOil est saisi dOune telle demande,
le tuteur doit rZunir le conseil de famille dans un dZlai de
deux mois.

Les demandeurs peuvent stre entendus par le conseil
de famille, ~ leur demande ou " la demande de IOune
des personnes mentionnZes au premier alinZa de I0article
R.224-9. lIs peuvent stre accompagnZs dOune personne
de leur choix.

Article R.224-24

Outre IOexamen annuel prescrit au deuxisme alinZa de
|Qarticle L.224-1, qui est assurZ " la diligence du tuteur,
la situation des Pupilles de IOftat est rZexaminZe " tout
moment par le conseil de famille ~ la demande dOun de ses
membres, du tuteur, du pupille lui-meme sOil est capable de
discernement, du responsable du service de IQaide sociale
" 10enfance, de la personne " laquelle le pupille est conpZ
ou des futurs adoptants lorsque ce pupille est placZ en vue
dOadoption ou conbZ ~ leur garde.

La demande doit stre motivZe et adressZe au tuteur par
lettre recommandZe avec demande dOavis de rZception.
Le tuteur doit rZunir le conseil de famille dans un dZlai
d®un mois ~ compter de la rZception de cette demande.

Sauf dans le cas oe elle Zmane du pupille lui-meme, la
demande est considZrZe comme nulle si la personne qui
IOa formulZe ne se prZsente pas pour stre entendue par
le conseil lors de sa rZunion. Le prZfet peut toutefois, en
cas de force majeure justipant cette absence, ajourner la
rZunion " trois semaines, au maximum.

Article R.224-25

LorsquOil est saisi dOune demande de restitution dOun
pupille en application du dernier alinZa de |Qarticle L.224-

6, le tuteur doit rZunir le conseil de famille dans un dZlai
dOun mois.

Les demandeurs sont entendus par le conseil sQils
le souhaitent. lls peuvent stre accompagnZs dOune
personne de leur choix.
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